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H)*TBUBe DE LA SOCIÉTÉ J. MIRÉS ET C» CONTRE 

\U DE PONTALBA.— DEMANDE EN NULU1É DE TRMSAC-

TION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 1, 2 et 15 août.) 

Me Senard, avocat de M. de Pontalba, continue sa plai-
doirie en ces termes : 

Le Tribunal a vu, dans la discussion qui a rempli la fin de 
fa dernière audience, ce que valent les assertions les plus 
éneHqnes de nos adversaires, et quel souci ils prennent des 
termes des actes ei de la vériié des faits. 

Ils avaient nié qu'aucune rémunération pût jamais été 
■promise a M. de Pontalba. Elle était invraisemblable, elle 
é ah impossible : il n'y avait pas un homme de bon sens qui 
pût} croire ! Et voila que, dès le premier regard, non seu-
lement les prétendues invraisemblances s'évanouissent, mais 
l'évidence de la promesse apparaît de toutes parts, et un aveu 
formel, précisant l* s eircons>ances et l'étendue de la rému 
nération, nous montre les gérants « promettant à M. de Pon-
taW'Itfferaise du montant de son compte et la radiation de 
r*ïpoth&|Uf prisé sur >a terre de Mont-l'Kvêque. » 

ï,es liquidateurs ont-ils apprécié avec plus de vérité les 
conditions que M. Mirés aurait mises à la rémunéra'ion ? 

Ils avaient nié le succès de nos négociations relatives à la 
délibération pr<se en 1858 pour faire admettre les" obligations. 
Nous rapportons la preuve que les obligations ont été admi-
ses a la cote de la Bourse de Iiomr, ce qui était tout, et nous 
produisons de plus le rapport de la gérance, établissant que 
les actes par nous obt'-nus du gouvernement pontifical impli-
quent l'approbation complète de la délibération. 

Enfin, ils avaient nié le succès de la combinaison qui de-
vait exonéri r la Caisse des chemins de fer de l'obligation de 
fournir le capital de 85 millions, et nous mettons sous les 
7'f* dulVibiieal le inscrit dn 28 juillet 1859, qui consacre 
en terun s forer 1s cette exonération ! 

Mais M. Miiès n'a pas voulu l'accepter. 
Elaii ce par des motifs personnels? Considérait-il comme 

atteints par là son omnipotence et surtout son contrôle sur 
l'émission des titres? 

Etait-ce parce que la condition de la liquidation était une 
continua impossible? J'ai répondu à cette allégation en mon-
trant que la compagnie ne pouvait faire sa fusion sans une 
liquidation de la société antérieure ; jamais en France, deux 
compagnes ne se sont fusionnées sans que cette liquidation 
eut lieu. J insiste quelques instants encore sur ce point parce 
que cest le point capital du procès. J'ai lu dans la plaidoirie 
de mon conuadicteur ce passage : 

« Le premier de ces moyens était la fusion de la Pio-Cen-
raieawc la. Pio-Latina, concessionnaires des lignes impor-
tes de Rome à Fiascati et à la frontière napolitaine. U 
«noua. Le gouvernement romain fit rendre en effet au sou-
vran pontife, en 1859, un rescrit dicté par une pensée de 
Mute moralité, resent qui ne put empêcher M. de Pontalba, 
ma gré les recommandations de Solar, de Gueyraud et des S"tert8gés; C6tte pensée c'est qu'avant de fondre deux Srfi™6,' aVaiU de, Procéder a la liquidation, il fallait 
connaître la valeur des éléments que l'on allait amalgamer.» 
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répondre : 
Mirès n'avait pas voulu, je l'ai dit, accepter le rescrit sans 

modifications. Sur ce refus, toutes les susceptibilités et toutes 
les inimitiés se réveillent. Savez vous môme ce qui arrive? 
Le conseil des mini»tres prend la résolution de retirer pure 
ment et simplement le re«crit et de repousserloute demand» 
nouvelle de Mirèi. C'en était fait de* chemins Romains et de 
la Caisse. M. de Pontalb» pouvait dire : Vous avez créé vous-
même ces difficultés; eh bien! lultez contre elles. 

Lisez les lettres désespérées de Mir s et vous verrez si la 
situation n'était pasaus*i compromise que je l'ai dit. 

En décembre 1859 il écrit : 

» Les lettres que j'ai reçues de Broquier et Gueyraud m'ont 
navré, car el es me montrent que, comme toujours, l.s kosti-
lités se continuent... » 

Et plus loin : 

« Après tant d'effort, après tant de dévouement et d'abné-
gation, en être arrivé à Borne à être mis en balance un jour 
avec D^hrousse, une autre fois avec Thompson! C'est odieux' 
à tel point que la rag*; me vient au cœur. » 

Le 29 février 1860, M. Mirès écrit encore : 
o Je par Gueyraud que vous vous plaignez de ne pas 

recevoir de lettre de moi. Ilélas ! que voulez-vous que je vous 
dise ? Je suis désolé et épouvanté des affaires de Home. J'i 
gnore ce que veut le gouvernement, mai» je soupçonne qu'il 
poursuit la chute de l'entreprise dans la pensée de tuer la 
Caisse des chemins de fer, et pour empêcher la construc-
tion des chemins de fer. Que les hommes qui conseillant 
le pape sont aveugles ! Mais avec le rescrit du 28 juin 1859, 
la Caisse est complètement dégagée, si l'on nfuse les appro-
bations, car toute la société des chemins Uomains a été mo-
difiée, soit sous le rapport du c*piial, soit sous le rapport de* 
statuts. Les assemblées se sont conformées aux prescrip ions 
du rescrit du 29 juillet. Si dans la forme il y a une légère 
nuance, les jurisconsultes les plus éminent» ont établi que 
l'exécution du rescrit avait été complète et légalement faite. 
Or, si nous - n'obtenons pas une approbation absolue, nous 
cesserons de payer les intérêts des actions et obligations, et 
des actes conservatoires auront lieu contre le Saint-Père, au 
nom de vingt mille familles catholiques dont la fortune aura 
été compromise par la déloyauté du gouvernement ponti-
fical... » 

Et le 24 : 

« J'ai pris connaissance de la lettre que vous avez adressée 
à Solar; je pense comme vous à l'égard des mesures à prendre 
si l'on continue â nous amuser par des délais intermina-
bles... » 

De son côté, Solar écrit à M. de Pontalba le 27 février : 
« Ayez courage,, mon pauvre ami ; tout le monde ici vous 

tient compte de votre persévérance. » 

Et le 28, le comte de Richemont, l'un des membres du 
conseil, écrit aussi : 

« La crise me semble arrivée à un point tel que la conclu-
sion ne peut tarder, cependant, ici nous tremblons... vous 
seriez dans une grande erreur si vous pouviez vous figurer 
que nous ne participons pas à vos tourments, et que nous 
ne rendons pas justice à tous vos ( fforts pour la cause de 
tous. Si j'ai tenu â vous dire tout cela, c'est que je sais, dans 
l'isolement où vous êtes, combien un mot d'encouragement 
fait de bien... 

•.< Je ne vous écris ces lignes, mon cher Ponialba, que dans 
l'intention de vous prouver que, môme de loin, nous savons 
rendre justice à vos efforts... 

« Votre bien affectionné, 
« DE RICHEMONT. « 

Vous voyez bien que je n'exagérais rien en disant que ja-
mais, pour sauver l'entreprise, il n'avait fallu lutter d'avan-
tage. 

Sept mois s'étaient passés ainsi, lorsque le décret du 7 mars 
est rendu. Il y avait dans ce rescrit des choses qui contra-
riaient Mirès, mais est-ce qu'il songeait à censurer M. de 
Pontalba ? Lisez, messieurs, la lettre qu'il lui écrivait le 25 
mars, et que nous avons insérée tout entière dans le mémoi-
re, et vous verrez quel langage il tient. Lisez tous les docu-
ments que nous avons imprimés, et, je vous en supplie, li-
sez-les plusieurs fois, car c'est là qu'est la vérité. Or, je viens 
lutter avec la vérité contre le mensonge : on a menti à tous 
les faits et à tous les actes ; mais notre espérance est en vous, 
elle est dans la volonté que vous aurez de connaître la vérité-
cette volonté vous soutiendra jusqu'au terme de ces fastidieux 
débats, cette espérance me soutient, moi. Vous verrez si 
dans tout ce qu'on a plaidé il y autre chose que de la fantas-
magorie, des rêves qu'obsèdent ma mémoire et qui doivent 
obséder la vôtre. 

Encore une fois, Mirès dit-il à M. de Pontalba qu'il a com-
mis une faute ? Non, il le supplie seulement de ne pas don-
ner son adhésion. Mais M. de Pontalba a sauvegardé contre 
lui les intérêts de la société, car tout était perdu s'il n'avait 
pas accepté le rescrit. Au moment où Mirès lui écrit : ne 
donnez pas votre adhésion, il sait que cette adhésion notarié"e 
est donnée depuis dix jours. Mais peu lui importe, ce sont 
ses façons d'agir; mais en même temps, je le répète, il lui 
vante l'affaire, il lui promet sa succession, car il est fatigué 
et il veut déposer le fardeau, et il développe les avantages 
de l'entreprise; c'est quelque chose de plus beau que le Gré-
dit mobilier et que le Comptoir d'escompte. 

Permettez-moi démettre sous vos yeux quelques lignes de 
cette lettre : 

« Mon cher Pontalba, 
« Veuillez, je vous prie, bien peser les termes de cette let-

tre, car elle est aussi sincère qu'un honnête homme puisse 
l'écrire. Puissiez vous répondre à mes sentiments pour votre 
bonheur et celui de votre famille !... 

» .... Quelque brillante que soit cette situation, je n'en 
pense pas moins à chercher un repos qui mette un peu de 
calme dans mon esprit profondément inquiet et mécontent. 
Ce repos, je le veux à tout prix. Or, il y a une grande suc-
cession à recueillir. Un conseil de gérance composé de qua-
tre ou cinq individualités dans lequel on ne trouverait pas les 
hostilités que j'ai soulevées, pourrait avoir une force, une 
puissance aussi grande que le Comptoir d'escompte, et plus 
d'influence que le Crédit mobilier, dont le capital est mal 
engagé. Il y aurait là dans cette organisation, pour vous et 
votre famille, de grandes perspectives de fortune et d'in-
fluence. » 

Je ne ferai pas ressortir tous les avantages du traité; je 
mentionnerai seulement l'annexion de la ligne de Naples 
oui assurait le réseau romain. Telle était la situation. L'objet 
de la mission de M. de Pontalba à Rome était atteint : ou 
avait obtenu l'exonération. 

Si le hasard voulait, messieurs, que quelqu'un d'entre vous 
se rencontrât avec un des grands personnages qui se trou-
vaient à Rome en même temps que M. de Pontalba,avec M. de 
Gramont, avec le général de Goyon, avec d'autres person-
nes encore dans une situation moins élevée, vous sauriez au 
juste quels obstacles eut à surmonter M. de Pontalba. L'autre 
jour encore un jeune architecte, M. Trélat, le fils de aotM 

ancien colegue de l'Assemblée constituante, qui connaît à 
peine M. àt Pontalba, me parlait du chaos au milieu duquel 
celui-ci s ehit trouvé jeté. Au moment de l'arrivée à Borne 
de mon client, la Société était perdue, Mirès lui-même le 
crivait ; deu) ou trois mois après elle était sauvée, toutes 
choses niareoaient régulièrement et les traités s'exécutaient. 

Permet tez moi d'emprunter au mémoire de notre cher con-
frère Beaupp, un passage qui résume parfaitement la situa-
tion : 

« A quelque temps de là, M. Mirès vint à Rome, et, au 
lieu de la situation détestable, que sa conduite et celle que les 
personnes qii l'avaient représenté jusque-là lui avaient faite, 
il trouva ei arrivant les relations les plus honorables re-
nouées, 

« En effel, M. de Pontalba, par suite de ses bons rapports 
avec l'ambassadeur de France et de sa position à Paris, avait 
été parfaitement accueilli par la société romaine. On lui avait 
accordé detoutes parts un affectueux concours, en le plai-
gnant touefois de s'être engagé dans une affaire qu'on regar-
dait comme perdue sans retour. 

« Les mauvaises dispositions contre la Société, qui étaient 
à leur comble, s'apaisèrent peu à peu dès qu'on le vit sérieu-
sement dans l'affaire. 

On était habitué à- considérer \[m Debrousse, entrepreneur 
i' iiéiai, comme le maître ab»olu. "Les choses prirent bientôt 
ine face nouvelle. Le gouvernement, qui, jusque là, avait eu 
le fréquents rapports avec l'entreprise, les rompit officielle-
(nent et déclara qu'il ne traiterait plus qu'avec M. de Pon-
ialba. 
t « L'ordre fut rétabli dans l'administration ; des agents con-
taincus d'avoir pris part a de fâcheux tripotages furent con-
gédiés. Les menaces de déchéance adr ssées à l'en reprise par 
\. le ministre des travaux publics et par le commissaire gé-
rerai des chemins de fer fuient écartées par une satisfaction 
ipnnée à de justes griefs. 

«Enfin, l'entrepreneur,: qui avait trouvé jusqu'alors dans 
complaisance des r présentants de la compagnie le moyen 

deluder les condiiions du cahier des charges, dut, sous l'ac-
tpn réunie de M. de Pontalba et du gouvernement, pousser 
a'ec vigueur les travaux laisses en retard, et dont il împor-

it au plus haut point de hâter l'exécution. 
« C'est en souvenir de tout ce bien accompli, de cette ex-
llente situation conquise, que l'un des administrateurs des 

ejemins de fer Romains, M. le prince de Viano, dans une 
ancedu comité, en date du 16 août 1860, rendait à M. dev 

Pintalba ce témoignage que nul n'a le droit de suspecter : 
'Si la Société des chemins de fer Romains existe encore et 
n'a pas été mise en déchéance, c'est grPce, en grande par-
tie, à l'intervention de M. de Ponialba. » 

Telle avait été à Rome la mission de M. de Pontalba. Et 
Maintenant qu'on nous le monire tenant l'auberge de France, 
ajap l'honneur de boire et de manger avec les cardinaux, 
bien traité, bien logé, bien nourri, bien voiturô, soit ï 

ffl Hébert : Et recevant 100,000 écus. 
Mi-Senarii Nous arriverons aux 100,000 écus; ne précipi-

tons rien, je vous prie; il n'est pas un seul point auquel je 
nt sois prêt à répondre. 

Le Tribunal sait que M. de Pontalba est un honnête hom-
ire, il sait aussi que les faits qu'il a allégués sont des faits 
vais, il connait ses démarches à Rome, je ne dirai que peu 
de chose de sa mission à Marseille ; car les liquidateurs n'y 
sent pas intéressés. Le mémoire renferme toutes les pièces qui 
soit relatives à cette quesiion; qu'élablissent-elles? 

\L de Pontalba a fait un voyage à Mar>eille, et il a obtenu 
qœ deux mots seraient effacés : voilà tout ce qu'il a fait. 

fon, sa réclamation â l'occasion de l'affaire des Ports de 
Ma-seille se compose de deux éléments. 

)'abord il a placé pour deux millions d'actions dans l'ar-
roidissement de Senlis, cela n'est pas contesté. Ensuite il a 
aiefe à résoudre favorablement, aux intérêts de tous, trois dif-
fictltés qui compromettaient l'existence de la Société. Il y 
avat la question du nivellement et celle de la canalisation 
dugaz ; à un certain moment, il se produisit, à propos de 
l'ahche de la souscription des actions des Ports, un fait dont 
lesconséquences pouvaient être très graves. 

Tous trouverez dans le mémoire tout ce qui est relatif au 
nivellement et à la canalisation du gaz. Sur ce dernier point, 
l'alversaire nous dit : « Vous avez fait couper les conduites 
poées par les sociétés rivales, je vous engage à vous vanter 
décela ! » A cela, une seule réponse : Est-ce dans l'intérêt 
delà éociété que cette mesure a été prise ? Oui ou non. N'é-
tait-ce pas le moyen unique de prendre possession? 

Reste la troisième difficulté : les deux mots effacés, comme 
disert nos adversaires. Vous lirez toute la correspondance 
relatve à ce fait. La ville de Marseille ne devait jamais être 
mêléi aux actes et aux écrits émanés de la société, et Mirès 
l'y a/ait mêlée. L'administration protesta; une lettre fut 
écrite à tous les journaux : M. de Pontalba négocia de telle 
sorte que ce fut lui qui emporta les lettres à Paris, après 
avoirionné sa parole d'honneur qu'il les remettrait aux jour-
naux,si M. Mirès ne faisait pas ce qu'exigeait la ville. 

Mins fit ce qui était demandé. 
Saviz-vous comment dans cette circonstance M. Broquier, 

le repésentant de'la Société à Marseille, appréoia l'interven-
tion di M. de Pontalba? 

« Tiut continue à aller bien ici; on est généralement con-
vainci que la meilleure entente existe aujourd'hui entre la 
Sociéu et le préfet. Votre dernier voyage surtout a été d'un 
immeise secours à la Société; mais au»si vous devez avoir 
besoinde repos, après plus de cinq semaines d'un travail 
contin} de sept heures du matin à dix heures du soir. 

« LE Société vous aurait certainement reçu à la rue Riche-
lieu sms un arc de triomphe, si l'on avait pu se rendre 
compte de tout ce quo vous avez fait dans son intérêt à Mar-
seille, i 

Riez, mon confrère, l'expression pour être empreinte de 
l'exagéation méridionale n'en est pas moins éloquente. 

« Quint à moi, ajoute M. Broquier, permettez-moi de vous 
dire combien je suis reconnaissant de l'amitié que vous et 
votre famille avez bien voulu me témoigner, et de vous don 
ner l'assurance de ma sincère affection et de mon entier dé-
votement. » 

(elui qui écrit ces lignes, c'est le représentant de la So-
ciéô le plus énergique, le plus intelligent, et qui a été mêlé 
à outes les affaires. Le pittoresque de l'expression, je le ré-
pèe, n'affaib.ira pas la pensée. 

Jst-ce tout ? Non. 
laissez-moi vous citer encore ces quelques lignes adres-

sés par M. Raynouard à M. de Pontalba le 28 mars 1858 : 
Votre dépêche est venue calmer nos inquiétudes. Vous 

vois êtes couvert de gloire. Nous ne connaîtrons les détails 
quiprès-demain matin. C'est bien long ! Voilà un beau suc-
cès dont le principal honneur vous revient. M. Mirès en sent 
toit le prix aussi bien que nous. H a l'intention de vous 

ea-ire par le même courrier. Comptez sur toute sa recon-
Inassance. Enfin, voilà un grand danger de conjuré? » 

''oila tout ce que je veux retracer de la mitsion de Mar 
selle. ... . , 

,e Tribunal fera justice de tout ce qui a été tente pour ra-
basser les tervices de M. de Pontalba et dmunu»r la récom-

pense à laquelle il a droit. 
Nos adversaires font, touchant cette rémunération, une ob-

jection: « Si quelque chose était, dû à M. de Pontalba, disent-
ils, on l'a payé! » Tâchez d'être d'accord avec vous-mêmes ; si 
vous niez le droit de M. de Pontalba, comment prétendra 
qu'il a reçu ce qui lui était dû? Quoiqu'il en soit, ou insista 
sur la superb1 rémunération qui aurait été accordée à mon 
client pour l'afbiire de MaM' ille: il a eu, à titre de fonda-
teur, la prime de 30 fr. par actioi. Un seul mot sur ce point ; 
les fondateurs devaient recevoir les actions a 100 fr., à 108 Ir. 
au plus, on les leur a fait payer 120 fr.; voi.à commeiit M. 
de Pontalba a été rémunéré de ses services. 

A Rome il a été, dit on, bien traité, bien logé, bien voi-
turé, il a eu toutes sortes de profits. 

On parle de rémunération, allons donc. Mirès avait dit 
dans sa brochure qu'il avait remboursé toutes les sommes 
qui nous avaient été comptées par la caisse des chemins de 
fer Romains, que c'était une affaire sur laquelle il n'y avait 
pas à revenir. Voulez-vous savoir ce qui se passe? Il n'y a 
pas trois semaines, M. de Pontalba a reçu de la société des 
chemins Romains une assignation en compte de. ces sommes 
qui représentent des dépenses et qu'on voudrait faire consi-
dérer comme une rémunération. Tout cela n'est pas sérieux, 
M. de Pontalba a t-il droit à une rémunération? Une obliga-
tion a-t-elle été prise vis à-vis de lui par la société? A t-il 
rendu service à la société? Voilà les seules questions que 
vous ayez à résoudre. 

On fait une dernière objection : S'il est vrai que vous ayez 
sativé la société des chemins de fer Romains, tfne le prince 
Viano reconnaisse que c'est grâce à vous qu'elle r.''a pas été 
mise en déchéance, adressez-vous à elle, c'est elle qiii vous 
doit une rémunération. 

Oui, je lui ai rendu d'importans services, mais est-ce à elle? 
que je dois m'adresser, est-ce avec elle que j'ai contracté ? 
Non. A cô é d'elle, une autre société avait au succès de ma 
mission un intérêt égal, peut-être supérieur. La société des 
chemins Romains venant à succomber, est-ce que la Caisse 
Mirès n'tût pas été entraînée dans sa chute? Est ce qu'elle 
ne perdait pas du même coup une prime de 32 millions, de 
20 millions, si l'on veut prendre le chilfre le plus bis? Or, 
qui s'est adressé à moi 9 Qui a fait avec moi le contrat dont 
je demande l'exécution ? Ci Caisse Mirès. Dms quel intérêt? 
Dans l'intérêt de la Caisse Miré.-. Qui a stipulé? Le gérant 
de la Caisse Mirès. Quel est est le prix qu'il m'a promis ? 
L'exonération de ma dette, la remise de mon compte 
avec la Caisse, la main-levée de l'inscription hypothécaire 
qu'elle avait sur moi. Et vous voultz que ce prix j'ai lie 
le demander à d'autres, et cela parce qu'en exonérant la Gai*>e 
et lui conservant sa prime j'ai par cela même et par la force 
des choses sauvé la société des chemins de fe* Romains? 
Mais encore une fois, je n'ai pas contracté avec elle; elle a 
profité de votre contrat, tant mbux pour elle, mais elle ne 
me doit rien ! 

Voilà la convention. 
Parlera-t on maintenant de l'énormité de la rémunération? 

Miis tout est énorme ici. Si l'on m'a promis l'exonération 
d'une dette de 1,075,000 fr., c'est qu'il s'a0'is-ait pour la so-
ciété de sauver un établissement financier cent cinquante 
fois plus considérable, pour La gérant de conserv-r une prune 
représentant vingt fois la part qui m'était accordée, : à Rome, 
le vingtième de e*-tte prime; à Marseille, le dixième. Voilà 
ce qui m'était offert pour rémunération de mes services. 
Vous aurez beau faire miroiter ce million et chercher à 
cré r ainsi des illusions, le Tribunal n'en sera pas difpfl. 

Vous savez maintenant, messienrs, ce que c'était que le 
procès civil. J'ai à présent une grandj faveur à demander au 
Tribunal. 

Lorsque étranger à toutes les affaires, j en depouill- toutes 
les pièces de ce procès, et que, grâce aux loisirs des vacances, 
je me fus livré à un travail dont vous avez pu apprécier l'im-
portance, je rédigeai une requête : cette requête, veuill z la 
lire, et vous verrez avec quelle énergie s'y manifeste la con-
viction intime que j'avais du droit de mon client. Vous y 
verrez autre chose encore, c'est la preuve que jamais homme 
n'eut plus que M. de Pontalba la conscience profonde de son 
droit. * 

Lisez les mémoires et les plaidoiries de nos adversaires. 
Qu'y trouvez-vous? Que M. de Pontalba n'avait jamais pensé 
à rien réclamer, qu'il a imaginé d'exploiter une situation, de 
spéculer sur la menace et le scandale.-

Autant de mots, autant de mensonges, vous allez voir. 
Permettez moi de jeter un coup d'œil rapide sur la série des 
faits, plus tard j'apporterai les preuves et les pièies à l'appui. 

M. de Pontalba revient de Rome en mai 1860, après sept 
mois de lutte; il avait obtenu le 7 mars le rescrit du gouve-
rnent pontifical qui autorisait la réunion des deux sociétés. Sa 
mission remplie, il demande à M. Mirès l'exécution de ses pro-
messes. Que rencontre-t-il ? Des dénégations? non, mais du 
mauvais vouloir, des difficultés sur la forme de l'exonération, 
des délais, des ajournements, c'est un mécontentement pro-
voqué par les résistances honorables que, dans l'intérêt de 
la société, M. de Pantalba avait opposées aux projets de M. 
Mirès* 

M. Mirés avait mis dans sa tête de confier la direction des 
chemins de fer Romains à un ingénieur, M. X... Il le vou-
lait, comme il veut toute chose. M. de Pontalba, lui, n'avait 
aucune raison personnelle pour repousser M. X... Mais ea 
arrivant à Rome, il y avait rencontré une répulsion marquée 
pour le personnage. U écrivit en France, ses appréhensions 
furent confirmées, les renseignemerns les plus détestables lui 
parvinrent sur la moralité de M. X.... jet alors il écrivit que 
jamais il n'accepterait un pareil choix. De là une scène des 
plus vives, où M. Mirès, s'adressant à M"» de Pontalba elle-
même, fit tout pour la gagner à sa cause, la suppliant d user 
de son influence sur son mari pour le faire revenir sur sa 
détermination ; à quoi M°"> de Pontalba répondit qo elle n a-
vait pas à intervenir, et que son mari savait ce qu il avait a 
faire. , . , „ , 

M. de Pontalba avait-il raison de résister? Lcoutez, mes-
sieurs, la lecture d'une pièce officielle lue dans les débats de» 
le Tribunal de commerce : 

« Napoléon, ... 
« Vu la disposition de l'art. 19 du décret d organisation du. 

corps des ponts et chaussées du 17 fructidor an Xll, ainsi 
conçue : « Les fautes très graves qui auraient compromis ou 
« le service, ou les fonds du Trésor public, ou l'honneur du 
« corps sont punies de la destitution ; » 

« Vu l'avis du conseil général des ponts et chaussées por-
tant que, sur la conduite qu'il a tenue dans les affaires des 
chemins de fer Romains, M. X..., ingénieur des ponts et 
chaussées, a compromis l'honneur du corps ; • 

« Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dé-
partement de 1 agriculture, du commerce et des travaux pu-
blics ; 

« Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
« M. X..., ingénieur ordinaire des ponts et chaussées de 

2* classe, est révoqué. » 
Le décret est du 24 juin 1861 ; c'est dix-huit mois aupara-

vant qu'au risque de se faire de M. Mirès un ennemi mortel, 
M. de Pontalba avait dit : « Non, MM. X..., Y... et Z... ont fait 
à la Société une réputation telle à Rome que la situation n est 
plus possible, s'ils ne sont écartés. » 

M. de Ponialba était revenu, comme je l'ai dit, en mai 1860; 
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le 7 juillet iLileminrle que des arbitres soient nommés, et le 
29 un compromis "'est signé à l'effet de Statuer sur In. rémuné-
ration due à M. de Pontalba. M.âis l'arbitrage ne peut se con-
stituer régulièrement; le n10is d'août se passe en pourpar-
lers. M. de Pontalba prend,, a la fin de septembre, le parti de 
«'adresser aux Tribunaux, et au mois d'octobre il vient trou-
ver son conseil ordinaire. 

Et l'on parle d'homme qui, n'ayant pas le droit légitime à 
exercer, imagine de procéder par la menace et le scandale! 
"Vous potfvt r juger déjà par quelles étapes a passé la réclama-
tion de. M. de Pontalba. Son intention était d'abord de porter 
sa déclaration devant le Tribunal de commerce, j'ai insisté 
pour qu'il portât sa demande devant le Tribunal civil, à mon 
avis le seul compétent, et où l'instruction étant faite avec 
plu* de maturité me paraissait présenter plus de garanties. 

TJ, ndant le mois d'octobre, nous travaillons l'affaire et nous 
rédigeons la requête. Cependant des faùs étranges se révè-
lent. « Il faut sur tous les points des éclaircissements, » dis-
jje à M. de Pontalba. M. de Pontalba interroge M. Barbet De-
Vaux, le chef du la comptabilité. Hélas ! ce furent des révéla-
tions plus complètes et plus terribles que nous ne l'aurions 
désiré. Que devait faire M. de Pontalba'.' membre du conseil 
de.surveillance, pouvait-il se taire'.' Non. U s'adresse au con-
seil ; on le repousse. Que lui restait-il à faire? Vous avez ré-
pondu: S'adressera la justice. Il a déposé sa plainte. 

Voilà les faits. Vous savfz ce qu'on y a substitué. 
Pressé par le besoin de se défendre, par le désir de se ven-

ger, Mirès s'était dit : Déconsidérons la plainte pour décon-
sidérer la poursuite. Les liquidateurs ont été plus loin que 
lui encore dans cette voie, et nous avons entendu aux der-
nières audiences des assertions devant lesquelles Mirès lui-
même si habite et si ingénieux dans sa haine avait reculé. 

; On a plaidé qu'il n'y avait pas de procès, que l'instance 
. écrite avait été imaginée après la plainte; qu'on avait créé 
■ l'oinbre d'un procès pour rendre une transaction poistble. 

'Ceci devient très grave, on ne s'en prend plus à M. de Pon-
• talba, mais à s< s conseils; on les met en scèno arrangeant 

une petite procédure qui serait une grande infamie, et mon ad-t wrsaire ajoute : « Moi aussi j'ai l'habitude des affaires et je 
décris, comme si j'y avais été, ce qui s'est passé. » 

Je ne sais pas ce que l'adversaire aurait fait en pareille 6c-
curence; mais je sais, moi, ce que pouvaient faire, ce qu'ont 
fait deux hommes d'honneur, et, sans avoir besoin d'opposer 
leurs affirmations personnelles à une odieuse calomnie, je 
vais démontrer, par des arguments irrécusables, que l'adver-
saire n'a pu arranger son récit ou sa description qu'en faus-

. sant toutes les dates et en dénaturant tous les faits. 
Il y-a d'abord un aveu qu'on m'impute, à moi personnelle-

ment, ; je n'ai pas voulu me tbr à mes notes, et j'ai relevé les 
paroles de l'adversaire sur le compte rendu des journaux ju-
diciaires. Ecoutez ceci : 

« M. de Pontalha ne r< çoit toujours rien ; alors il avait dans 
son esprit une autre combinaison : Ah! dit-il, Mirès ne bouge 
pas, il ne veut pas réduire ma dette; mon arbitrage est tombé 
â l'eau. M. Barbet de Vaux, qui vient de passer un mois chez 
mot pour se remettre, dans mes terres, a écrit, ainsi que So-
lar, sans résultat. Eh ! bien, je vais bien trouver le moyen de 
le faire bouger! » Moi aussi, missieurs, j'ai l'habitude des af-
faires, et jé décris, comme si j'y avais été, ce qui s'est 
passêh. » 

Il décrit comme s'il y était, voyons un peu cela : 
o On veut atteindre Mirès et la Caisse des chemins de fer; 

aujourd'hui, il est vrai, on bat en retraite, et l'on dit, nous 
voulons au moins tenir Mirès. Que fait-on? Mon adversaire 
avoue qu'il a passé lui-même les vacances à rédiger un grand 
exposé duquel on a fait deux mémoires destinés à deux 
genres de lectures... » 

Où mon adversaire a-t il vu l'aveu dont il parle? J'BÏ dit 
que j'avais passé le temps des vacances à travailler l'affaire; 
mon adversaire parle de deux mémoires destinés à deux clas-
ses de lecteurs ; c'est absolument faux, et je défie qu'on le 
prouve. Je continue ma citation : 

« -Dans l'un, on explique compendieusement comment on 
est créancier de 1,700,000 fr. ; dans l'autre, non moins volu-
mineux, on expose tous les torts de Mirès, non contre M. de 
Ponialba, ce qui eût été dangereux, mais contre la société; 
on dénonce, tous ses méfaits, tous ses délits, voire même ses 
crimes de faux en écriture, faits qu'il aurait dû, en tons cas, 
dévoiler plus tôt; et on espère alors que quand il aura ces 
deux admonitions, il transigera, non sur la plainte, non sur 
la dénonciatian ; on n'y croit pas, on sait bien que c'i st im-
possible; mais on espère que, par craint», par terreur de la 
plainte, on transigera sur l'ombre d'instance civile que l'on 
engage concurremment pour la réclamation des 1,700,000 fr. 
Voilà Ja combinaison. Il n'y a pas dans tout cela un mot qui 
ne tourne à la confusion de M. de Pontalba ; je ne m'adresse 
pas, bien entendu, à sou conseil... » 

Il parsit qu'ici j'ai interrompu mon adversaire, car je lis : 
« M' Senard : Vous n'avez pas besoin de le dire. » 

I i>i'° Hébert : Vous voulez que je retire mon observation, 
je le veux bien, et je laisse ma phrase telle que je l'avais dite 

- d'abord. Et comme ces petites scènes ont le privil-ge, paraît-
il, d'égayer l'auditoire, le rédacteur ne manque pas de la con-
stater, et il ajoute entre parenthèses (rires) : 

■ Je sais, continue l'adversaire, par l'aveu môme de mon 
confrère, qu'il est l'auteur de l'un des mémoires, l'assigna-
tion civile; pour l'autre, je n'ai pas le même bonheur, 
j'ignore qui l'a écrit; mais on lisant, je vois, d'après les dé-
veloppements aussi compendieux... » 

Compendieux : tout à l'heure, c'était compendieusement ; 
il se ligure sans doute que compendieux signifie étendu, dé-
veloppé, lorsque cela veut dire en abrégé; enfin, soit. 

« .... Je vois, d'après les développements aussi cornpen-
* dieux qui sont donnés aux faits, que M. de Pontalba a eu la 

chance de tomber pour sa rédaction sur quelqu'un d'aussi 
habile et d'aussi bien pénétré des faits que pour le pre-
mier... » 

Toutes ces jolies choses pour arriver à dire que M. de Pon-
talba avait pour avocat un de mes confrères, que nous avons 
travaillé ensemble, qu'au mois d'octobre nous avons terminé 
notre travail, et que mon confrère a pris la plume et a con-
senti à rédiger la plainte à une époque où, après la rentrée, 
il m'eût été difficile de rédiger quelque chose. Je continue : 

« Quand ces deux mémoires furent ainsi tout préparés, mais 
non encore, lancés, en procède alors à certains petits agisse-
ments que je vais dire... « 

« Certains petits agissements... n Nous tombons tout à fait 
dans le gracieux; mais il faut voir la conclusion, elle est 
tout à lait digne de l'exorde : 

« On va, la plainte en main, trouver le ministre de la jus-
tice, puis l'autre est envoyé au président du conseil de sur-
veillance... 

« Ainsi, vous le voyez, il y a eu deux plaintes ; l'une au 
ministre, l'autre au président du conseil, M. le comte Si-
méon. Il faut arriver à la plainte adressée au procureur-géné-
ral. On a toujours bien soin de n'y rien mêler comme grief 
personnel, car on comprend bien que c'est une dénonciation, 
et il faut éviter que la transaction qui doit intervenir soit 
nulle, et elle le sera si elle est faite sur une plainte, car on 
ne compromet pas sur une dénonciation ; il faut donc don-
ner le change à la justice et au public pour imprimer à la 
transaction force de chose jugée ; pour rendre valable cet 
acte déplorable et honteux, on imagine une instance civile, 
dans laquelle on ne soufflera pas un mot de la dénonciation, 
afin de pouvoir dire : « Vous le voyez, ce n'est que sur des j 
« intérêts civils que nous transigeons. » 

«Pour cela il fallait que la demande civile précédât la 
plainte. 

« Le 17 novembre 1860, M. de Pontalba lance donc son 
assignation, puis la petite procédure bien organisée, Mirès ne 
bouge pas, sa conscience était bonne, en ce sens que ne de-
vant rien, il n'avait rien à payer. 

• Lo 4 décembre, la plainte'est déposée. Ah! tu n'as pas 
voulu marcher!... » 

Vous le voyez, il entend parler M. de Pontalba. « Ah? tu 
n'as pas voulu rmrcher! » Tout s l'heure il l'entendait di-
re : « Ah! Mités ne bouge pas... Eh bien' je trouverai bien 
moyen de le faire bouger. 

« Ah! tu n'as pas voulu marcher! ni Solar, ni Avond, ni ) 

Rnvnouard, ni les représentations du ministre de la justice 
n'ont pu t'amener à no4 fins ! Eh bien ! j'irai jusqu au bout; 
tu seras condamné, ou bien quand tu connaîtras le contenu 
de la plainte, quand j'aurai énuméié tous les méfaits qui se 
sont produits, de 1858 à 1860, dans l'administration de la 
Caisse, si tu veux échapper à la prison, que dis je, a la Cour 
d'assises et au bigne (car on ne parlait de r en moins alors 
que de faux en écriture de commerce, vous vous le rappelez), 
tu transigeras et tu seras à ma merci. » 

Voici la scène que l'adversaire décrit comme s'il y avait 

3 Pour moi, quand j'ai entendu raconter avec complaisance 
et dans tous leurs détails des combinaisons machiavéliques 
du genre de celle qu'on s'ett plu â retracer devant vous, j'ai 
toujours regretté qu'on ait pu les exposer d'une façon si lu-
cide. Dans quel monde s'est on donc trouvé? Quelles com-
pagnies a-t on fréquentées ? Quelle faculté singulière a-t-on 
reçue de voir partait le mal. 

Vous connaissez l'accusation, il faut flétrir les auteurs dé, 
la mauvaise action qui a été commise ; si elle est fausse, il 
faut flétrir les calomniateurs. 

A quelle époque précise M. de Pontalba a-t-ilpossédé les 
élémeuts de sa plainte ? 

C'est à la lin d'octobre qu'il est allé trouver S. Rarbet-De-
vaux, qu'il avait eu l'occasion en effet de recivoir pendant 
une convalescence. C'était en 1858 ; mais la dab ne convient 
pas à mon adversaire, et il l'arrange à sa façoi. M. Barbet-
Devaux, dit-il, venait de passer un mois chez M. de Pontalba 
pour se reposer, il ne pouvait lui refuser les enseignements 
qu'il lui demandait. C'est là déjà une premièn inexactitude. 

L'époque du séjour de M. Burbet-Devaux ciez M. de Pon-
talba a été indiquée par M. Barbet-Devaux lii même à l'in-
struction et à l'audience. Il a déclaré, en oitre, qu'il avait 
déjà donné les renseignements que M. de Ponalba tenait de 
lui à d'autres membres du conseil de surveillaice. 

M» Senard donne lecture d'une lettre adressée par M. de 
Pontalba à M. Burbet-Devaux, dans laquelle oi lit le passage 
suivant : 

« ... Je déclare en outre qu'en me donnant ces renseigne-
ments vous m'avez dit que vous les aviez déjà donnés à d»s 
membres du conseil de surveillance, et que j'anis lei mêmes 
droits à connaître la vérité. C'est la seule paricipation que 
vous ayez eue dans cette affaire, et, comme j assime toute la 
responsabilité de nos ac es, je dois tenir essentbilement à ce 
qu'on ne dénature pas le catactère des vôtres qui se sont bor-
nés, comme comptable, à renseigner un membre du conseil 
de surveillance qui avait le droit, aux termes des siatuts, de 
prendre connaissance des livres et des pièces de comp.abilité.» 

M" Senard donne ensuite lecture d'un fragment du coiîîjte-
rendu sténographié de la déposition de M. Batbet-Devaux cn 
police correctionnelle. M. Barbet-Devaux s'exprime.ainsi ; 

u Je jure sur l'honneur et devant Dipu que ceci est latvé-
rité. J'ai refusé longtemps décéder aux instances de Ml de 
Pontalba... Mais il insistait, il me disait que, depuis long-
temps absent, il ignorait ce que savaient ses collègues. » | 

Et M. l'avocat impérial, ayant posé cette question au té-
moin : « N'avez vous pas cru de votre devoir de dunner'anx 
autres membres du conseil de surveillance les mêmes rensei-
gnements ? » Le témoin répondit : « Oui. » 

Déjà dans l'instruction il avait dit: « Je n'ai fourji de 
renseignements à M. de Pontalba, membre du cons<-il dejsur-
veillance, et sur sa di mande expresse, que ceux que j'|vais 
déjà fournis aux autres membres du conseil, et nutamnent'. 
à M. le comte Siméon, président, que j'en avais entrjenu 
dans ses moindres détails. » 

De ces dispositions il importe de rapprocher un paisage 
d'une lettre écrite par M. Barbet-Devaux, au cours mêmi des 
débats, à un journal judiciaire. Il s'agissait d'un travail de 
comptabilité que M. Mirès lui avait demandé, en ce qujjcon-
cernait les affaires de bourse faites par la Caisse des chénins 
de fer. 

11 ajoutait: « Il n'y a aucun rapport à établir entre cj tra-
vail tout spécial demandé par M. Mirès en juilb t et IesJren-
seignements donnés en novembre » En novembre/vous 
entendez ! à M', de Pontalba, sur des actes émanés difecte-
ment de M. Mirès. 

Ainsi jamais la moindre difficulté là-dessus. Mais une lettre 
ad^sée le 29 septembre 1860 à M. Solar, par M. Barb-H-De-
vaux, renferme la preuve précieuse pour M. de Pontalbi que 
c'est à cette date seulement que ce dernier commemait à 
soupçonner les irrégularités des opérations de Mirès; oi c'é-
tait justement le moment où M. de Pontalba s'était déddé à 
saisir le Tribunal de commerce de sa réclamation. Cette lettre 
est ainsi conçue : • 

« J'ai bien regretté, mon cher ami, de ne pas vous avoir 
vu ces jours derniers.... J'ignorais votre présence à Pars. 

« Je crois devoir vous faire part des intentions du laron, 
avec lequel j'ai passé une partie de la journée, qui, exispéré 
de voir son arbitrage tombé dans l'eau, se décide à reourir 
aux dernières extrémités pour avoir raison des refus persêvé-
rants de Mirés. 

« Malgré toutes mes observations, et je puis dire ms sup-
plications, il va, sur le conseil do son avocat, M0 Chaix d'Est-
Ange, intenter une action contre J. Mirès devant le Tribunal 
de commerce pour faire fixer le chiffre de l'indomnié qu'il 
réclame. 

« Mais ce n'est pas tout : il veut demander en référéla no-
mination d'experts pour vérifier les écritures de la Caise de-
puis l'origine, alléguant que, comni'- membre du conieil de 
surveillance, il entend connaître à fond la manière dmt les 
affaires sociales ont été gérées. 

« Voyez, mon cher monsieur Solar, si vous avez plus d'em-
pire que moi sur le baron et si vous pouvez l'empêcher d'a-
voir recouis à une ligne de conduite aussi violente. » 

A cela, qu'oppose l'adversaire? Il dit : la premièr&accusa-
tion formulée dans la plainte, a trait à c i qui ses passé à 
Marseille en 1857 et en 1858. Or, à cette époque, M.de Pon-
talba était à Marseille, donc il connaissait les irrérularitôs 
qu'il n'a dénoncées qu'en 1860. 

Lisez la plainte, messieurs, et vous verrez qu'il f est ex-
clusivement question d'irrégularités de comptes, <fe fausses 
écritures, choses que M. de Pontalba ne pouvait dsviner, et 
qu'ont pu seules lui apprendre les révélations de J. Barbet-
Devaux. 

Du reste, cette fantaisie qu'on a eue de plaiderque l'ins-
tance civile n'avait été imaginée qu'après la plainte elle n'est 
venue qu'à l'audience : on dirait, en effet, tout le contraire 
dans l'assignation du 15 février 1862. 

« Attendu que depuis lors il (M. de Ponialba) ist devenu 
débiteur de la société de sommes de plus en plussonsidéra-
bles ; qu'à la date du 1" novembre 1860, son comjte s'élevait 
au montant en principal de l'obligation, etc.; 

« Attendu que c'est alors que M. de Pontalba ayant eu 
connaissance, par sa position personnelle et par-Un anei<w 
employé, d'abus et de fautes que M. Mirès nura't f<ï'_J.m,Va 
dans sa gérance, conçut le dessein de se procure-
lion complète, sans bourse délier, en pact- ... air les màti-
versations qu'il avait découvertes. » 

En voilà assez, en voilà trop sur ce point. La peinte est de 
novembre. A quelle époque est venue à M. de Pontalba la 
pensée du procès civil? 

Dès le retour de M. de Pontalba à Paris, après sa, mission à 
Rome, il avait insisté aupiès de M. Mirès pour obtenir la ré-
munération promise. Le 19 juin 186u il l'avait déjà rfclamée; 
j'en trouve la preuve dans ces passages d'une lettrt écrite 
par Mirès à Solar : 

« J'éprouve une singulière hésitation en commençait cette 
lettre. Est-ce à un associé ou à un ennemi que je 'n'adres-
se ? Cet embarras vient de ce que hier, lorsque, aprè avoi r 
écouté Osiris en votre nom, j'ai exprimé la pensée e vous 
écrire; quelques personnes m'ont blâmé, comme si me let-
tre de moi dans vos mains pouvait avoir un danger. 

« C'est dans cette situation d'esprit où jetais lorsiue M. 
Osiris revient, et j'apprends par lui que vous suivez l's con-

\ seils d'un jurisconsulie qui VOUJ dirige dansia moinlre de 
' vos démarches. En même temps, M. Osiris me fait crinaître 

les prétentions que vous élevez : 1* que je présente ti con-
seil et que je fasse agréer votre démission; 2° que e règle 
vos comptes comme vous l'entendrez, 3° que je satisusse M. 
de Pontalba. » 

Que je satisfasse M. de Pontalba! Il demandait donc quel- ' 
que chose? Quant à Mirès, mis ainsi en demeure de s'expli-
quer sur ses disjjositions, il ne s'explique que par deux li-
gnes : 

« Pour en revenir à la mission que vous avez confiée à M. 
O-iris, je vous dirai, quant à M. de Pontalba, que mon désir 
de lui être utile, ainsi qu'à sa famille, est très sincère, et 
j'ajoute que j'ai plus que l'espérance d'y parvenir. » 

Le 7 jtillet, lettre capitale de M. Solar à M. Raynouard au 
procès. Elle prouve que M. Raynouard, comme M. Solar, sa-
vait qu'une rémunération était" due à M. de Pontalba. Voici 
cette lettre : 

« Mon cher ami, 
« Je vous remercie de votre aimable lettre. Si mon passage 

à la rue Richelieu m'a la's»é de pénibles souvenirs, j'ai gardé 
aussi le souvenir de vos relations si courtoises et de votre es-
prit si conciliant. 

« Avec un autre que, M. Mirès, on aurait pu vivre agréable 
ment au 99, et ni vous ni moi n'aurions ce mal dont on 
meurt, et que nous appelons tous deux le Mirès, comme qui 
dirait le choléra. 

« Le baron (de Pontalba) est resté une demi journée dans 
ma solitude; nous avons b aucoup causé. Mes dispositions 
étaient de ne mettre aucun intervalle entre ma démission et 
l'action judiciaire en règlement de comptes; mais le baron 
m'a suscité une idée à laquelle je me range volontiers fi vo-
tre excentrique l'accepte : c'est de constituer une sorte de 
Tribunal d'honneur compo-é de Salamanca et de Daru, lequel 
prononcerait sur les réclamations du baron contre Mirés, ainsi 
que sur mon règlement de comptes avec ledit Miré». Sala-
manca arrivant le 24, on passerait immédiatement un com-
promis entre le baron et Mirés, de même qu'entre Mirès et 
moi. 

a Si cela vous agrée et agrée aux membres de conseil, je 
suis prêt. Dans le cas contraire ne vous étonnez pas de ma 
résolution d'en finir sans nouvel ajournement. 

« Tout à vous, 
« F. SOLAR. « N 

Voilà un de ces documents qui emportent les convictions, 
M. de Pontalba suscite l'idée d un tribunal d'honneur. C'était 
le 7 juillet; le 29 on signe le compromis. 

Dans ce compromis, à côté de la mention des prétentions 
de M. de Pontalba, on trouve les mots : « M. Mirès nie. » 
Eh! mon Dieu, l'homme d'affaires qui a rédigé cet acte... 

Ma Hébert : Quel homme d'affaires ? 
M" Senard ; Est-ce que j'ai besoin de le dire? Est-ce que 

je le sais moi? Si vous tenez à le savoir, demandez-le à M. 
Mirés. A quoi bon toutes ces interruptions? Je vous en prie, 
laissez-moi plaider comme je l'entends. 

M" Hébert : Vous ne savez pas qui a rédigé le compromis ; 
cela me suffit. 

M' Senard : Vous le savez de reste que je ne le sais pas. 
Aimez-vous mieux que ce soit M. Mirès? Eh bien ! alori com-
ment concilier cette assertion avec ce qu'il a écrit dans ses 
brochures, avec ce qu'il dit à l'assemblée des actionnaire. 
M. Mirès est à l'audience; qu'il explique celte contradiction. 

M. Mirés se lève pour répondre. 
M. le président, a M* Senard : N'interpellez pas. 
M* Senard: M. le président a raison, je me borne à discu-

ter. Dans sa brochure, M. Mirès reconnaît le contrat; mais il 
ajoute que la condition sous laquelle ce contrat avait été pas-
sé n'a pas été satisfaite. Entend-il que la condition n'a pas été 
remplie, ou nie-t-il la promesse absolument? 

M. Mirès : Absolument. 
.I/4 Senard : M. Mirès dit : « absolument, » et il prend ainsi 

une situation moins favorable que celle que je voulais lui 
donner, et il ne me reste qu'à lui dire qu'il est en contra-
diction formelle avec ses écrits. 

Les arbitres sont saisis, que vont ils faire ? Une lettre de 
M. Solar va vous apprendre comment la situation était ap-
préciée. On a parlé de l'intimité de Solar avec M. de Pontalba. 
Que disait-on? Qu'il était entré dans toutes les affaires par 
la petite porte. Ce n'était pas par la petite porte, je l'ai expli-
qué, et les causes qui l'ont engagé dans ces malheureuses 
affaires étaient trop honorables puur qu'il ait jamais songé à 
les décliner. Quoi qu'il en soit, ce que nous rechercherons 
dans la lettre de Sotar, ce n'est pas son impression person-
nelle, c'est la constatation de l'opinion de tous, de l'état des 
esprits sur les faits qui allaient être soumis aux arbitres. 
Cette lettre est adressée à Mmc de Pontalba : 

« Jeudi. Août. 
« Madame et amie, * 

« Votre lettre est tristt. La situation ne l'est pas moins. 
Vous n'avez pas besoin de me rappeler mon amitié pour vous 
et votre famille. Elle est passée en moi à l'état d'égoïsme ; 
n'en parlons plus. 

u Voici mon avis, vous le pèserez. 
« Le dégrèvement que nous espérons devoir sortir de l'ar-

bitrage Salamanca ne donnera rien d'effectif. Il paie des det-
tes, mais ne crée pas de ressources pour le présent. 

« La question est donc là : le présent. 
« Il ne faut pas compter sur M. Mirès pour cela. Le voulût-

il que vous ne pourriez l'accepter. 
« J'ai toujours remarqué que, qui a le présent et un avenir 

d'une certaine étendue avait, non seulement pour lui l'espé-
rance, mais la probabilité de la fortune. 

« Tout est do.ic là, pourvoir au présent et à un avenir li-
mité. 

« Ce que je vous conseille ou vais vous conseiller, je l'ai 
pratiqué pour moi avec le courage d'un chirurgien qui se 
coupe lui-même le bras ou la jambe. 

« Vendez vos diamants, votre argenterie, vos chevaux, 
tout ce qui est inutile. Exécutez-vous courageusement sans 
craindre le qu'en dira t-on. Il est d'ailleurs facile de faire cette 
opération à Londres. Vous devez, selon moi, vous faire ainsi 
une centaine de mille francs. » 

Voilà un homme qui constate le résultat probable de l'ar-
bitrage qui doit avoir lieu : ce résultat, c'est le dégrèvement. 
II y avait donc là une réclamation sérieuse qu'on espérait 
faire admettre. Ce dégrèvement dans l'opinion de Solar ne 
pourra fournir que des ressources pour le présent, mais enfin 
il ne doute pas qu'on l'obtienne. 

Que se passe t-il alors ? M. Daru n'accepte pas d'être ar-
bitre ; M. de Salamanca se pose comme intermédiaire et fait 
des offres. J'ai dit qu'il y a dans la correspondance de Solar 
trace de ces pourparlers. On sait les vicissitudes des relations 
de Solar avec M. de Pontalba. D'abord très dévoué, très re-
connaissant, se vantant d'avoir repoussé les offres de Mirès 
lorique celui-ci était venu jç;; (Jjj-e : « Nous ferions mieux de 
nous entendre en rasa;n ie ui,rdn. » Un mois après, il s'ar-
rangeait avec Mirè^/Celui-o1 acceptait sa démission, et Solar 
secouait Mu (]ri p0ntall"a, et lui écrivait • « A vous avec tris-
ti sse, rrjais rij50i„iion. » Voilà celte lettre qui consomme la 
trahison : 

« Si je croyais vous être utile, je partirais à l'instant; mais 
j'ai la conv;ction contraire. Assurément, il est bon de termi-
ner toute affaire. A ce point de vue l'arbitrage était une bon-

chose; mais, je vous le répète, dusse- je vous contrarier, 
quel que soit le résultat, il ne vous donne pas un centime. 
Bien plus, une solution amène le droit à exiger le paiement 
du solde. En dehors du majorât inaliénable, Mont-l'Evêque 
ne vaut pas plus d'un million. Retranchez de votre dette 7 à 
800,000 fr., avec l'excédant, et ce que vous devez à d'aut es, 
vous uavez pas de quoi psyer. Donc, vous lâchez, comme on 
dit, la proie peur l'ombre, vous courez après ce qui n'existe 
pas. Mont 1 Evêque est à l'heure qu'il est un pur mirage. 

« Au lieu de courir après cette ombre, il n'y avait qu'une 
chosejà faire : faire ressource de tout, vendre" chevaux, bi-
joux, argtt .«rie, etc. 

« Permâ'i9z-moi de le dire avec le sentiment d'un devoir 
à.remplir ;rje me conserve pour vous et les vôtres; ils en au-
ront pec'i-è re besoin. 

« A vous avec tristesse mais résolution. 
« F. SOLAR, » 

N'es';-il pas évident, d'après cotte lettre, qu'il y avait eu des 
propoiuions? On ne voulait pas reconnaître le droit tout en-
tier de M. de Pontalba; on bornait les offres à 7 ou 800,000 
francs, et Solar constatait la situation, déclarant qu'à ses yeux 
la r'i(nme offerte était insuffisante pour sauver Ja situation 
.pécuniaire de M. de Pontalba. 

flous voici arrivés au 1" octobre. Alors M. Barbet-Devaux 
écrivait : « Le baron, exaspéré de voir son arbitrage tombé 
dans l'eau, se décide à recourir aux dernières extrémités pour 
avoir raison des refus persévérants de M. Mirès. » Est-il rien 

de Pontalba n'a-t-il pas, avfc, 
uivi convenabb ment et W t° "'cil 
te de son retour de lion.p r "tent 

de plus net, et M. 
de son droit, poursu 
mois de mai, époque de son retour de lion,? 

-tel* tobre, la réalisation des promesses qui 
On a dit que dans la requèie on n'avait pM^uî'ffr ^ 

méfaits que la plainte a imputés à i'-irès, et d'am •>>« 

te a iio ™M 

* 

I 
dans la plainte on n'avait pas parle de 1' 
le premier point, je réponds que la requête a été 
octobre, et que c'est une excellente raison pour 
ayons rien dit de ces méfails qui ne nous ontété re 
novembre. Sur le second, je réponds par ie texte 
la plainte : 

« J'ai hésité, monsieur 
gnaler crt état de choses urpuio 41a u ma eie révp|<i 
mon retour d'Italie, et dans les circonstai,ces 
dites. Le jour où la ju»t,ice mettra le pied dans la m''"' 
M. Mirès, ce jour-là M. Mirès esta jamais perdu eti 
intérêts dont il s'est fait le centre et dont il est la8P*^ 
ouvrière, sont en même temps compromis de la ffl °' 
plus grave. Je ne me dissimule pas davantage qu',a.n 

lant à la justice la conduite de MM. Mirès et Solar 

cov-
Met 

• le procureur impérial a , 
depuis qu'il m'a été révél» 1 

tlev 
L 

Mi 

ces réclamations n.ê,^ 
tsà des accusations iniïïïl sa,mns injuriS 

tiens personnelles, je nuis à 
m'expose d ■ la part dos gérants 
mais j'ai pensé que si ma plainte mettait en péril 
des actionnaires, mon silence les compromettrait C 
vantage, et que si je devais avoir un regret, c'éiait se>n? J 
de n'avoir pas connu plustôuet de n'avoir pu signait ri/1** 
attention b s déprédations des gérants. 

« Quant à mon intérêt personnel et aux accusation-' 
rieuses dont on m'a menacé, ce sont là des consiM 
qui ne sauraient m'arrêter. En effet, si l'intérêt dtf.iMj 
tune me-demande de gartler le silence, l'intérêt de icoflu 
neur exige que je parle... » ' "' 

Donc il 

pi 

vo! 

ne' 
ie 
p)U 

0 

u Je nuis à mes réclamations mêmes 
Je n'insiste pas davantage. 

Que reste-t-if de cette énorme imputation ? RiPn; \}JÊ 
éclate; elle fait justice de cette conception étrange d'imS 
stance civile imaginée après conp pour donner un cor» 
transaction. . , . , • '. 

Mais ce n'est pas assez; et, dans une affaire où un hoj 
homme a été outragé, -il faut une justification éclatant 
faut qu'il ne rote pas même l'ombre d'un doute. 

J'ai dit comment la plainte avait été déposée. Cettep]s 
11'eùt-elle eu pour but que d'arriver à obtenir'plus vîtes 
faction de ce qu'on pouvait obtenir par d'autres vùieù$j 
(et ma conscience s'est rencontrée sur ce point aVec'tflif 
mon confrère Beaupré.) que c'eût été là une grandeiny 
Sur ce point encore, je veux expliquer nett' ment nu 

La plainte a-t-elle été, dans la pensée de M: de Poiiiall 
moyen de forcer même un débiteur légitime à reconnijif 
dette? , 

Vous allez le savoir tout de suite. S'il yauninovs! 
contraindre Mirès à reconnaître la dette, évidemment'a 
l'employer sans hésitation ; on lui donnera commutii 
de la plainte, à lui seul, ou on la montrera secrète... 
quelques amis assez intimes pour qu'on puisse leur 4 
qu'on dirait à Mirès lui-même : « Les accusations sotiti 
nies, elles sont écrites sur ce papier, exécutez vous.'jei 
nêantis; sinon je la rends publique ; décidez-vous, rét 
se z. » Ainsi jiarlera M. de Ponialba ; et le silence.et lo | 
envelopperont la négociation, et l'on aura bien gardeqm 
tiers ne puissent la connaître. Si l'administraiiun en 
nait quelque chose, plus de mystère possible, sidesée 
gers venaient à en être instruits, ils feraient usagepeii 
de leurs renseignements et tout serait compromis. 

Quelle marche a été suivie? Aussitôt qu^ les élémttkl 
la note ont été recueillis, on en donne comaïuûicatiti 
chef de la justice, qui avait entendu vaguement parler : • 
bruits qui couraient ; dès lors, plus de mystère : et la ta' 
tion des desseins prêtés à M. de Pontalba devient imposé 
Quant à Mirès, on ne lui elonne pas communication de lu 
ni M. de Pontalba, ni ses alentours ne lui enpad nt. 

A qui la révélation est elle faite ensuite? à M. SimeMjf 
président du conseil de surveillance. Pourquoi à il. Si 
Vous le savez bien, me dit on, il fallait que M. de h 
mît en demeure le conseil de surveillance, et vous vous jj 
arrangé de façon que lecture de là dénonciation lui fùtdoi 
le 30 novembre. Que nos adversaires disent tout cKjuij 
plaira, nous acceptons tout 1 xc 'pté la possibilité d'unes|# 
latiou. On a acheté le secret, 00 a acheté le silei,ce, distjif 
est-ce qu'on peut acheter le silence et le secret tort 
qui devait être vendu a été rendu public? Laplàijf 
portée au parquet le 4 décembre. Eh h.en ! je vuiiî tf 
mande, qnaud, par qui, comment Mirés a t-il èté explM f 
rançonné ? Vous qui êtes si habiles à supposer lesiratM | 
minelles, révéliz-nous le mobile qui a pu faire agir! | 
Pontalba. Ce n'est pas la cupidité, en n'est pas une m 
spéculation. Ce que c'est, je vais vous le dire : c'est M 
un devoir impériebx dans les circonstances où il étaifl 
Membre du conseil, il avait appris ce qui s'était passé,! 
Barbet-Devaux dans les premiers jours du mois avuo» ( 
Il avait été trouver le président du conseil de sun-r* 
celui ci l'avait éconduit, et on avait pris contre» lui les» | 
résolutions que vous allez voir. Que lui restait-il à lait* ' 
poser la plainte. Cet:e plainte, loin d'être une speeufc 
était préjudiciable à ses intérêts civils; aucun ptout» 
do la dénonciation alors qu'au lieu de la cotnmuniqu™^' 
rès ou à son en'.ourage, on allait la présenter à.M. Su»» 
au ministre. ,_, 

Nous arrivons à la dernière phase de l'affaire. 11 >v 
tablir que Mirès n'a pas été libre, qu'on a violente w 
pris son consentement. Ici l'adversaire s'est surpasse. 

•Voici lcjrécit qu'il fait : 

« Le 4 décembre, la plainte est déposée. Ah! tu" 
voulu marcher, etc., etc. , ,. ,,: 

« Le 15 décembre, le commissaire de police IM 11 ; 
cente dans les bureaux. Le même jour Mirès est 

« Le 16 décembre, transaction précipitamment re«w 
deux doubles, l'une pour M. de Ponialba, l'autre po«rf 
on y laissa deux lacunes : une date et une somme', m 

« Sur la somme totale il y avait un chiffre certain, p 
y, il y avait ensuite leçon* 

vei 
j»! 
«la 

1 

lB 
ni 
au 
en 
il : 
ell 
mi 
sta 
au 

l'obligation hypothécaire; u y avait eusuiw 
rant; on est si pressé qu'on ne remplit pas le "er^u|#i 
on se réservait de faire ulténeuremeut tel usag^l f 
viendrait de cette lacune suivant l'occasion. .sgM 

• Quant à la date du 31 décembre, ce sont les ao i 
qui l'ont ajoutée depuis ie procès...» . 

Me Hébert : Je n'ai pas dit : « Depuis le procès, 
ajouté cela. , JUJII 

M» Scnart, continuant à lire le compte-renan^ 
« Je poursuit, la chronologie des fais . Le 1 /, de* 
18, 200,000 fr. payés; le 19, les scellés sont levés-
libre et se croit libéré. » 

Vous allez voir la vérité. On peut, en pou 
l'inexactitude, faire illusion un moment,; mais q« 
rité apparaît, on voit ce qui reste dans la con 
honnêtes gens. xs 

J'ai dit l'ordre dans lequel les faits se sont F.s% *■ 
Le 9 novembre, interpellation à M. Siméon. » ' I 

blée générale et délibération. , . moi 
De cette délibération injurieuse, je veux dire^ ^ 
Un jour dans notre 

sant 1 

vie, nous nous 6"!^^ 
présence des membres du conseil de surveiuany^^ 
cats, la sténographie a recueilli nos paroles. ^fà 
tous les membres du conseil n'avaient pas e

 fjjj™ 
cette délibération, si elle n'avait pas été redI^u^fert^ 

" faut arranger cela - " 
M 

l'on ne s'était pas dit : il faut arranger cela; n°fiPi'idj 
réponse à l'adresse du garde des sceaux ; si, e ^ 
bres du conseil ne s'étaient pas bornés ^'^.j. 
lion : voilà ce que j'ai demandé, et 
s'est fait entendre 

aucune r*W» 

CSHJ lai,, cuww^uc nmraen^ 
Cependant nous ne pouvionscompr?ndre co , 

repoussait si rudement, nous insistions pou ̂ 4,^,^ 
prit connaissance de la plainte ; un rendez-vo ̂  
alors on nous disait : « Que M. de PontalD» 
voudra. » . .^oni f 

C'est alors qu'isolé, sous le poids de la re-r surïr^ 
lui imposait sa qualité de membre du conseil -, |P-
M. de Pontalba, quelque fût le préjudice qu1 

pour lui du dépôt de sa plainte, écrivait le 
Siméon : 

• Mon»ieur le président, > , . fajte«, 
« La gravité des révélations qui m ont e

 nt3 de 
sion d'un débat privé, sur la conduite des g 
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do pard^r le silence r.T ne me permettait™ 
,hemin3 o *ei;; Dartj() de l'administration. 

É**conri».rt?
l
!rb„PHoublB devoir en déférant les .faits a 

l»1
 If. reroP1"" ..drossant ma démission de membre du 

fcl^^uTveillance de la Caisse générale des chemins 

«i nez " œë8b^°sèuUfiirendB mon' parti, je fais mon 

<lev°'r- -J „t du conseil répond à cette lettre dans les ter-
Lg préf"'ent 

vivants : a paris 5 décembre 1860. 

« DE PONTALBA. » 

messieurs, une marche plus loyale et plus 

ett« erte on 

nies : 

, J'ai 

Monteur, 
jipÇu la lettre 
hifi'-

que vous m'avez fait l'honneur de 

Avouons le 
'I ?n1b"eSdea?reqûV M • .• • ulu .«p* .•»!«•. »««: 

m'écrire o'»' du consPn de surveillance me chargent de 
1 , )[t,s cuiiy. u,jlâ considèrent votre démission comme don-
i tous P^M' [■> novembre, jour où je leur ai rendu compte 
I m ̂ !8arché*que vous aviez faite chez moi trois jours au-

monsieur, votre très humble et très obéissant 

« Signé : SIMÉON. » 

nettement, à inoins de préoccupations^ de pré-

} 4e la déllia 

Jr,Je suit 

4 «erviteur. 

niions impossibles même chez des gens, du monde, est î 

Ve". 
Plainle :, La sineùlière marche vers une transaction. Depuis 

^'"A df la Plainte, pas une démarche de M. de Pontalba, 
]e dépôt « ; r.de >on entourûge auprès de Mirèi; pas une 
ni de Pj"*?1

 A'jn^ructirKi. Ceprndant nous suivions notre 
auprès m W px lujt du 17 novembre 1860 l'avait engagé ; 
precès en ■ • ^ j [a première chambre du Tribunal, où 
a,aVf, nm 'lée pour la première fuis le 11 décembre et re-
elle lut api < avant d'avoir subi le rôle, pour qu'il fût 
^•ue^ur la demande en communication de pièces formée 

^Sût^Snt les' choses lorsque, le 15 décembre, la 
descente de justice avait " 
apposés 
te\i°gvônaedans le vif des faits de la transaction. M. Moc-

i notaire m'entretient de l'affaire et me propose un 
IS0y avrancreinent : il pouvait être utile d'empêcher un 
Et sur les affaires de Marseille et de Rome. En ce qui ton-
St la mission à Rome, les propositions furent acceptées. 

' - sur celles relatives à la mission à Marseille. Je. 

lieu chez Mitès ; les scellés étaient 
és dans ses bureaux, et on procédait à un premier in-

Mvnou'on attendit au lendemain alin que dans l'intervalle je 
-, communiquer avec M. de Pontalba et ses autres con-

?Bf,| onVarrôta a la somme de 200,000 fr. C'était le 17 : il 
fut convenu qu'on paierait contre un reçu. On me parla de 
désistement; je répondis que dans ces circonstances le désis-
tement ne pouvait avoir d'effet; mais il n'avait pas non plus 
d'inconvénient, et, le 17, M. de Pontalba le signa. 

A. quelle date la transaction fut-elle signée? loi j'appelle 
toute l'attention du Tribunal. Nous disons que la transaction 
a été si"i>é« le 21. L'adversaire dit : C'est un mensonge. Le 
n Wscellés ont été levés, la saisie a été transformée en sé-
questre et Mirés a été remis à la tête de ses affaires; dès lors 
Mirés a rrtrouvé la liberté de son action et il ne peut plus être 
question de violence, voilà pourquoi il ne faut pas que la 

î ransaciion ait été signée le -21. 
La vérité, la voici : L'intervalle du 17 au 21 a été rempli 

par les pourparlers. Le 18 ou le 19 on m'a renvoyé le désis-
tement parce que le projet de rédaction de la transaction n'a-
vait pas été accepté. 11 fut convenu que les deux notaires 
s'entendraient sur une rédaction définitive. A partir de ce 
moment l'intervention des conseils cesse, le 19 et le 20 les 
notaires arrêtent la rédaction de l'acte. Le 21 Mirès se rend 
chez M Mocquard et signe , en même temps il donne une 
décharge et une main levée. M. de Pontalba signe ie môme 
-jour. 

On fait grand bruit de ce que sur le double de Mirés la date 
iji'a pas été remplie; elle l'a été survie double de M. de Pon-
tallw parcelui même qui a écrit le texte de l'acte, mais il est 
certam que d'abord la date était restée en blanc. 

Peut-on tirer le moindre argument de cette lacune sur l'un 
des doubles? Peut ou en infère r que la date n'est pas c lie 
line je dis, c'est-à dire celle du 2.1 décembre? Vous allez en 
J»fr. 

Bu môme temps que l'on faisait signer à Mirès chez M. 

Mocpiard le.double sur 1- quel la date n'a pas été remplie, il 
signait en marge de la grosse de l'obligation Pontalba une dé-
charge et une mainlevée en ces termes: 

« Je soussigné Jules Miré-;, banquier, demeurant à Paris, 
rttëJVeuve-des-Mathurins, 39, 

« Reconnais avoir reçu ele M. de Pontalba la somme de 
l,07;>.OOO francs, montant on principal de l'obligation dont, 
la grosse est ci-contre, ainsi que tous intérêts courus et échus 
jusqu'à ce jour. 

t Èo;conséquem e, quitte et,décharge M. rie Pontalba de 
tout's choses relatives a ladite obligation et par,suite, j'ai 
donné à l'instant main-levée avec désistement de tous droits 
«hypothèques ele l'inscription prise au profit de ma maison 
w%aque pour sûreté de ladite obligation, au bureau des hy-
pothèques de Sentis. 

« Paris, ce 21 décembre 1860. 
« Bon pour quittance de un million soixante-quinze mille 

'rancs, plus les intérêts. 
« MIRÉS. » 

.Ainsi, en ce qui concerne la décharge et la main-levée, il 
ny a pas moyen de dire que la date n'a pas été remplie au 
moment môme. 

Mais nous avons mieux que cela encore. Lorsqu'au mois 
«janvier suivant Mirès fait le règlement du compte de M. 
ûelontalba, ilétrit au-dessous do cetrèglement : 

• Le présent compte a été réglé par la transaction inter-
venue le 21 janvier 1861... » 

l! écrit le 21 janvier 1861 parce qu'il règle le compte 
en janvier 1801; mais on l'avertit de son erreur,-et 
aïoi-Mi biffe ces mots : 21 janvier 1861, et les remplace par 
eeux ci : 21 décembre 1860 , puis il ajoute : je dis vingt et un 
o-ewmbre mil huit cent soixante. 

St 1 on dit que la date du 21 décembre est un mensonge, 
e mensonge, le Tribunal voit où il est et qui a intérêt à men-

'Y.est assez clair, 
•lais, messieurs, la transaction aurait été signée le 17, que 
'a importerait peu, car j'ai un document qui tue tous les 
paents qu'on prétend tirer de cette date du 17. 

mïn T°US a !''a'dé que l'empêchement do l'argent, c'est ainsi 
M«<m g est exprimé, avait eu lieu le 18. Cela est faux. L'ar-
te m ? rf-U 13 24- T°Ut fSt faUX = leS dateS> leS faitS' t0Ut 

VoiJ
U1 c°ncerne Pontalba, depuis le jour où il a fait son.de-

L'at • 11 a enc°uru vos colères et vos haines. 
bv™8*nt a été empoché le 18, disent-ils, et ils rapportent 
^ on rte la Banque donné par Mirès à M" Mocquard le 18. 

L.
3

(|u
ii
eft^eyenu ce bon, voilà ce qu'il faut savoir, 

mis à y, lendemain de la transaction, le'22, M« Mocquard l'a re-
F.. 
Y 
■ît ce vrai? 

Fourchy, et les fonds ont été versés le %\. 

01ci la lettre que m'écrit M" Fourchy : 
« Paris, 6 août 1862. 

que vous m'avez demandée. En 
' .«.Monsieur, 

voiri 1 au la recherch 
^'«résultat : " Le 99 gftttai ? décembre 1860, c'est-à-dire le lendemain de la si-
^caissé ™ tmnsatti°n dans le cabinet de M. Mocquard, j'ai Sde transaction da 
r.a,is, L Pour vous un mandat sur la Banque qui m'avait été 
P8ndant [

 M°cquard, auquel les fonds" avaient été versés 
Vous ai r f^'iues jours qu'ont duré les pourparlers, et je 
dat au Iemi5>lo surlendemain 24, 200,000 francs en un man-

« Ausn ,iUr surla Banque, numéroté 9819. 
que (ie _!?P Qsi je ne crois pouvoir mieux faire, monsieur, 
rendu esta118 r

n'!let!re ce dernier mandat même qui m'a été 
mon cnm^P è par la Danque après le règlement annuel de 

L°nipte-courant. 
FOURCHY. » Sui' le bon : 

" -«°fte?iffiSU^> noîaire : 200,000 fr. (n* 9819). 

doQt elle déKw ,I(1U3 de Fl'ance la somme de 200,000 fr. uemteu le compte de Fourchy. » 

Et au dos : 
« DE PONTALBA, rue Saint-Georges. • 

Ainsi, rien ne dément les faits articulés par nous ; tout 
concourt : le 21, la transaction; le 22, la remise du bon à 
M» Fourchy ; le 24, le paiement. 

Et maintenant, quelle f si l'importance de ces lacunes que 
signale l'adversaire ? Ne savez-vous pas, vous qui avez l'expé-
rience des affaires, que tous IPS jours il arrive que des lacu-
nes sembIabUs.se trouvent dans des actes? 

Sur la somme restée en blanc, un seul mot. Quelle impor-
tance y avait il à ce que le chiffre fût mentionné dans l'acte, 
alors que, la quittance était donnée pour solde ? 

Un mot aussi sur le désistement. J'ai démontré que M. de 
Pontalba n'avait aucun intérêt à la plainte. 11 voulait faire 
acheter ion désistement. Mirèi a si peu acheté le désistement 
de M. de Pontalba qu'il ne s'en eut pas prévalu auprès du 
parquet, et que la pièée a été retrouvée chez lui lors de la 
saisie, et qu'elle est restée au dossier. 

On insiste et l'on dit : Mirés et Pontalln croyaient que le 
désistement mettait un terme aux poursuites. Comment 
s'obstiner à sautenir que Mirès avait pu être induit en er-
reur? Ou vous n'avez pas lu les documents du procès, ou 
vous faites un étrange cas des paroles d'un magistrat. 

Le 6 juillet 1861, M. le procureur impérial écrivait à M. le 
président de la 6e chambre la lettre suivante : 

n Monsieur le président, 
« A voire audience d'nier, M" Plocque a entretenu le Tri-

bunal de la déclaration de M. Avond. Il a loyalement désa-
voué les insinuations et les réticences; mais rien ne doit res-
ter équivoque sur cet incident que je devais croire terminé 
par l'énergique dénégation de M. l'avocat impérial.- La vérité 
est simple, il suflit d'un mot pour la rétablir. 

« J'affirme que Mirés a été appelé chez moi, dans la mati-
née du 17 décembre, pour recevoir communication de la dé-
cision qui, transformant la saisie de ses livres en séquestre, 
lui permettait de eontiniiT les affaires de sa maison pendant 
les préliminaires de l'instruction. 

» J'affirme qm Mirès ayant fait allusion aux négociations, 
qui se poursuivaient depuis la veille pour sa transaction avec 
M. de Pbntalbi, je me hâtai de lui dire qu'une transaction, 
quelle qu'elle fût, ne pouvait exercer aucune influence sur 
l'issue des poursuites. 

« J'affirme que, loin de pouvoir emporter aucune espérance 
sur l'abandon de la procédure, Mirés ne se retira de cette 
entrevue, à laquelle assistait M. le juge, d'instruction Daniel, 
qu'après avoir retm l'invitation de comparaître le lendemain 
dans le cabinet de ce magistrat pour y subir un interroga-
toire. 

« Voilà, monsieur la président, ce que je tenais à affirmer 
nettement. Cet incident est étranger aux questions qui se dé-
battent devant le Tribunal. Ce n'est pas à vous qu'il s'adresse; 
c>st à l'opinion publique qu'on espère faire illusion, et je suis 
sûr qu'elle ne s'y méprendra pas. 

« Recevez, etc. 
« Le procureur impérial, 

« Signé : UE COIÎDOEN. » 

Comment a-t-il pu entrer dans l'esprit des liquidateurs que 
Mirès se faisait illusion, et qu'il croyait avoir acheté sa tran-
quillité , lorsque le procureur impérial lui écrivait ce que 
vous venez de lire? 

Mais, marchons, nous approchons du terme, Dieu merci ! 
l'exéculioo de la transaction. 

Est-ce Mirès leul qui a exécuté. Je prie le Tribunal de 
m'accorder toute son attention. Mirès pouvait ligner seul la 
transaction, miis pour la quittance et la main-levée il fallait 
que le cogérant signât avec lui : M. Halbroun devait donner 
son concours à l'acte authentique. H avait à se demander 
deux choses : Le consentement de Mirès avait il été libre? 
L'avait:il donné dans sou intérêt personnel ou dans l'intérêt 
de la Société? 

Ces deux questions, comment les a-t-il résolues ? En ve-
nant signer la main-levée que voici des hypothèques qui gre-
vaient la terre de Mont l'Evèque. Le conservateur répond 
qu'il ne peut rayer les hypothèques sur une main-levée qui 
n'est pas contenue dans un acte contenant un paiement, il 
faut une quittance authentique. Cette mis encore M. Hal-
broun est appelé à opposer sa signature à côté de celle de Mi-
rès ; cette fois encore, il a les mêmes questions à se poser; 
il les résont en signant ie 17 janvier la quittance exigée par 
le conservateur des hypo hèques. 

Enfin, messieurs, un dernier fait d'exécution. 
Le2è,janvier 1861 a lieu une assemblée générale des ac-

tionnaires. M. Mirès fait part de la transaction. Et deman-
de-t-on si la transaction est valable? Non, mais à la charge 
de qui. de la'société ou de la géraace, elle devra être im-
putée. 

« Cette transaction, dit M. Mirès. est un acte de la géran-
CP; vous avez tous droit de l'approuver ou de le contredire. 
Quand votre commission aura préparé les éléments de votre 
déci.-ion, vous jugerez si elle engage netre responsabilité ou 
si elle a été commandée par le besoin de sauvegarder vos in-
térêts. En un mot, si ell-1 doit être à la charge de la société 
ou à iei charge des gérants, au nom desquels elle a été 
faite. » 

Voilà les actes. Je n'occuperai plus maintenant que pen-
dant peu d'instants l'attention du Tribunal. 

La cause est jugée dès à présent. U vous est démontré pour 
vous comme pour nous, messieurs, que la difficulté n'a ja-
mais reposé que sur un échafaudage .de mensonges : la vé-
rité une fois rétablie, il n'y a plus de question. 

Ou disait : il n'y a pas l'ombre- d'un droit; la plainte n'é-
tait qu'une mise à rançon, une extorsion. 1 

Of, nous prouvons qu'un contrat a été formé au nom de 
le société par le gérant dans la limite de ses pouvoirs ; qu'à 
l'heure où le contrat a été passé il y avait un péril immense 
à conjurer, qu'il s'agissait non-seulement d'une prime énor-
me à conserver, mais de sauver la situation même de la 
Caisse, à qui la ruine de la société des chemins Romains pou-
vait être fatale ; nous produisons en outre l'aveu qu'une pro-
messe formelle nous avait été faite de la remise de notre 
compte, de l'exonération de notre dette et de la main-levée 
de l'inscription hypothécaire que la Caisse avait contre nous. 

Nous prouvons, en second lieu, qu'en exécution de cette 
convention, M. de Pontalba a donné à la Caisse des chemins 
de ter deux années de sa vie, deux années d'efforts, de dé-
vouement, d'exil volontuire à» lui et de sa famille ; que les 
résultats ont répondu à ses efforts et aux espérances de la 
Caisse : négociation des obligations à la.Bourse, exonération 
par la fusion et, après le refus do Mirès d'accéder au premier 
rescrit, obtention d'un second rescrit et réunion des deux li-
gnes aux meilleures conditions possibles, enfin le succès des 
négociations attesté par ce mot du prince Viano : « Si la so-
ciété des chemins Romains existe encore, si elle n'a paa en-
core encourue la déchéance, elle le doit surtout à l'interven-
tion de M. de Pontalba. » 

Voilà pour l'obligation de la société. 
Nous prouvons enfin que le procès est sérieux, qu'il a été 

intenté loyalement, poursuivi loyalement ; que la transaction 
a été consentie en toute libarté par un gérant qui avait, aux 
termes des statuts, toute liberté, pour transiger, pour contrac-
ter. Comment donc la question de la validité de la transaction 
pourrait-elle être encore agitée ? 

Si la société n'avait jamais été engagée, s'il se fût agi 
d'uno rançon personnelle du gérant payée avec des deniers 
sociaux, le début serait très grave. La Cour de cassation 
a jugé, par ses arrêts de 1836, do 1845, de 1851, que le gérant 
ayant la signature sociale peut engager la Société même pour 
une dette qui lui est personnelle, et alors même que les 
créanciers savent que le gérant a abusé de la signature so-
ciale. Je trouve cette solution excessive; mais dès qu'il s'agit 
d'une obligation sociale réelle, qu'ira, "'rte que le gérant ait 
lui-même un grand intérêt personnel, s 'a Société est enga-
gée avec lui. Dans un dernier arrêt, qui est à méditer, la 
Cour de cassation explique qu'il faut que " ibligation du gé-
rant lui soit exclusivement personnelle poui Tendre possible 
l'annulation du contrat qu'il a passé sous la signature so-
ciale; car il peut arriver ceci : que la société jit un intérêt à 
payer la dette de son gérant pour ne pas le discréditer, et par 
suite pour ne pas se discréditer elle même. 

Eh bien! quand il se serait agi d'une dette purement pew 
sonnelle à M. Mirés, il suffisait que la société > \i elle même 
intérêt à ce que Mirés fût libéré : or, on ne p'e ,t nier que la, 
Caisse n'eût intérêt à empêcher la continuation dos débats 
civils sur les affaires de Rome et de Marseill. à reculer 
autant que possible dans ce moment délicat l'action du mi-

nistère public. Que Mirès eût un intérêt personnel à étouffer 
le bruit, à prèvenirlin éclat, on ne saurait en douter, mais la 
société avait un intérêt identique à conjurer cet éclat qui au-
rait rejailli sur elle de la façon la plus funeste. Si donc vous 
reconnaitsez qu'une rémunération a été promise dans l'inté-
rêt de la Société et pour une obligation sociale, quand le gé-
rant poursuivi vient à transiger élans son intérêt et dans celui 
de I» Société, comment douter de la validité de cet acte, alors 
sirtout que l'intérêt de la société a été reconnu par le co-
gérant dans l'exécution volontaire qu'il a donnée à la transac-
tion? 

. Il y a ici deux questions : une question de droit, une ques-
tion d'honneur. 

. La question de droit, elle est résolue par les principes que 
j'ai exposés et par les faits qui en appellent l'application.. 

La qu-stion d'honneur, elle est résolue aussi, car j'ai prou-
vé que M. de Pontalba n'avait jamais songé à tirer un profit 
quelconque de la situation que vous connaissez : en déposant 
sa plainte, il n'a fait qu'accomplir un devoir rigoureux. Vous 
eomaçrere'z hautement sou honorabilité, vous rendrez le ju-
gement ele réhabilitation dont il a besoin et auquel il adroit; 
u ns îe rendrez en toute connaissance de cause, et vous pro-
clamerez ce que j'ai établi avec des documents irrécusables : 
la vérité. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour entendre les répli-
ques et les conclusions de M. l'avocat impérial Sévérien-
Dumas. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

TRIBUNAL DE POLICE DE TUAMES (Angleterre). 

Présidence de M. Woobrvch. 

UN AMOUR MALHEUREUX. TENTATIVES DE SUICIDE. 

ces dpux filles, affection fort mal placée, à mon àvis. J'espère 
que Caroline reviendra à ta raison et qu'elle placera mipux et 
plus haut son attachement. Puisse t elle faire comme Cathe-
rine Owens, qui Ht de tout ceci, et qui parait peu se préoccu-
per de savoir si elle aura ou si elle n'aura pas un tailleur 
pour amant ou pour mari. 

PARIS, 16 AOUT. 

L'Empereur a daigné, à l'occasion de la solennité du 
15 août et sur la proposition de S. Exe. le garde des 
sceaux, accorder des grâces, commutations ou réductions 
de peiuè à 1,0G'{ condamnés de diverses catégories. 

La plupart des impétrants, détenus dans les bagnes, 
colonies pénitentiaires, maisons centrales, avaient été 
présentés par les directeurs de ces établissements comme 
ayant mérité l'indulgence par leur soumission et leur re-
pentir. 

148 gardes nationaux du département de la Seine, con-
damnés pour laits disciplinaires, ont été pareillement, 
sur la proposition de S. Exe. le garde des sceaux, relevés 
de leurs peines. 

Sur la proposition du maréchal ministre de la guerre, 
782 condamnés militaires ont éprouvé les effets de la clé-
mence de l'Empereur. 

451 de ces hommes ont obtenu la rémise du restant de 
leur peine, et les 331 autres détenus une réduction sur la 
durée de leur condamnation. (Moniteur.) 

Une jeune fille de dix-huit ans, Caroline Somerville, 
fort jolie et lailleuse de son état, comparaît devant M. 
Woobrych, à la suite d'une double tentative de suicide. 

l e premier témoin entendu est une autre jeune fille, 
Gathêrine Ovens, amie et camarade d'atelier de Caroline ; 
elle raconte ce qui suit : 

J'ai reçu :e matin une leltre de Caroline, et, après l'avoir 
lue, je me suis empressée d'accourir chez elle. Je l'ai rouvée 
pleurant et dans un état d'aba tement déplorable. La cause 
de son désespoir est dans l'attachement profond qu'elle a 
conçu pour un jeune hemme qui paraissait l'avoir remarquée. 
Elle me dit qu'elle voulait se détruire, et elle me pria de lui 
[-" ter quelques sous pour acheter un peu de poison. Je m'y 
ivfusai naturellement. Elle se jeta alors sur un couteau, et 
elle essaya de se couper le cou. Je lui enlevai cette arme, et 
je croyais que tout était fini, quand, passant dans une autre 
pièce, elle essaya de se pendre à l'aide de sou mouchoir de 
poche. Cette nouvelle tentative échoua encore, et Caroline l'ut 
{émise aux mains de la police. Rendue à la station, elle vou-
lut encore se pendre avec le» brides de son bonnet. 
I M. Woobrych : Cette jeune fille paraît être bien malheu-
reuse. 

te témoin : Oui, Votre Honneur, et tout cela pour un jeune 
liomme. 

Ce jeune homme se nomme Max Holstock ; c'est un 
tailleur allemand ; il dépose aiiui • 

I Caroline a travaillé chez moi pendant deux mois. Elle m'a 
P qu'elle m'aimait profondément et sincèrement; mais moi 

ne l'aimais pas. Elle prétendait aussi que Catherine Owens 
t'aimait beaucoup. Dimanche dernier, Catherine me menaça 
de SP jeter à l'eau, et je lui dis : « Faites et dé péchez-vous. 1 

j M. Woorych : C'était bien froid de votre part. 
1 Holslook : Elle me disait toujours : « Je vous aime, faites-
noi la cour. » Je n'ai jamais voulu. Dimanche, elle m'a suivi 
jepuis deux heures et demie jusqu'à sept heures du 60ir. Il 
e s'est jamais rien passé entre nous. 

M. Woolrych : Lui avez-vous quelquefois témoigné de 
attention ? 
Itolilock : Oui, j'ai eu l'attention de lui payer ce que je 

ui devais pour son travail. 
M. Wx.olrych : Ce n'est pas ce que je vous demande. Lui 

avez vous témoigné de l attachement? 
Èo'stock : Jamais. 
M. Woolrych : Lui avez-vons promis de l'épouser? 
Holstock : Non, non, non! Je ne lui ai jamais parlé d'a-

hou r. .. •. . . . ' - . 
H tfh Andrews, constable : La prévenue a écrit à Cathe-

•ine éVwens, qu'elle considérait comme sa rivale, la lettre que 
coi ci : 

Elle est ainsi conçue : , . . " 

Chère amip, 
Je vous écris ces quelques lignes espérant, qu'elles vous 

rotiveront dans un état de santé meilleur que le mien. Oh ! 
îaih--riue, que ferai-je? Mon amour est méconnu,, mon cœur 
ist brisé. Je ne sais que faire, ni où aller. M. Max m'a ravi 
non cœur, il l'a brisé. Oh,^Catherine, et vous me dites qu'il 
l'est pas trop tard maintenant! Il est en votre pouvoir de me 
auver. Oh! sauvez-moi, sauvez moi ! Vous dites, Catherine, 
me vous ne vous souciez plus.de lui. Rompez tout à fait, ou, 
i vous ne le laites pas, j'en finir-àj avec la vie, avec mamisé-
able vie. Oh ! Catherine, Catherine ! c'est à 'd'ux genoux que, 
e vous prie d'intercéder pour moi. Mon Dieu ! mOn.Dieu! 
jue vais-jê Mire? Oh! ma tête est bien malade, je le sens. 

« Catherine, Catherine, faites pour moi tout ce que vous 
)ourrez, et que Dieu vous bénisse pour ce que vous aurez 
'ait ! Oh ! qu'elles sont terribles les angoisses et les douleurs 
l'un amour méconnu ! Oh ! Cathorinp, nous sommes tous les 
ieux près l'un de l'autre toute la journée, et il ne me dit pas 
un mot! Nous sommes sortis jeudi pour rapporter de l'ou-
vage; il a pris les devants, et quand je l'ai eu re'joint, il m'a 
eicore laissée derrière. A ce moment, Catherine, j'ai étémal-
lnureuse, bien malheureuse ! J'ai eu la pensée de jeter ma 
me sous les roues d'un wagon et de mettre lin à mon exis-
tence. Mais j'attendrai encore, pour voir ce que le temps 
amènera; si cela ne change pas, je mourrai. 11 me verra 
alers, et je serai toujours ainsi présente à ses yeux jusqu'à 
lain de sc« jours. 

1 Oui, par le ciel miséricordieux, je jure que je le ferai, je 
le ure! Dieu seul sait combien j'aime cet homme, ce Max.. 
Caherine, je ne peux pas vous écrire la moitié de ce que j'é-. 
pnuve; mais si vous pouviez lire dans mon pauvre cœur, 
vois sauriez combien je l'aime ! 

Oh ! de nouveau je vous en prie à genoux, plaidez pour 
md. Catherine, si vous ne le faites pas, cette nuit sera ma 
deiùère. Quant à présent, je vous dis encore : au revoir. 

. . « Caroline SOMERVILLE. » 

/. Woolrych : Holstockj n'avez - vous pas fait la cour à cette 
jeune tille? 

iohlock : Non, non, jamais. 
/. Woolrych : En êtes-vous bien sûr? 
Iolslock : Très-sur, en vérité. 
/. Woolrych : J'ai bien peur que vous ayez parlé amour 

et nariage à la prévenue. 
Iolslock: Je ne suis pas amoureux; je n'ai jamais été 

amoureux de Caroline. 
J. Woolrych : Très bien; mais il paraît qu'elle vous aime. 

Je n'ai jamais vu une créature plus malheureuse que cette 
kûvre fille. r • * ■ ■ ■ 

La mère de Caroline dit que sa fille est comme folle, qu elle 
■ est atteinte d'une espèce de délire causé par Max Holstock. 

M. Woolrych : Tout ceci est extraordinaire; j'tù questionné 
| Holstock en anglais et en allemand, et il affirme qu'il n'a et 

n'a jamais eu d'affection pour votre fille. 
Aiûtrcss Somerville : Cette autre fille, Catherine Owens, 

est aussi amoureuse de ce tailleur allemand. 
M. Woolrych : Vous entendez, Catherine; est-ce vrai ce 

qu'on dit? . 
Catherine, riant: Mais ce n'est pas vrai; je ne 1 aime pas 

du tout. Je demande grâce pour Caroline. 
M. Woolrych : Comm mt grâce ! et parce qu'elle aime Max ? 
Catherine : Oui, Votre Honneur; c'est une bien faible tète, 

allez. , 
M. Woolrych : Je vais l envoyer pendant quelques jours 

dans une maison de détention" Les entretiens du chapelain 
remonteront sa tête, et elle reviendra de sa folie. Quant à 
vous Max je vous soupçonne d'avoir joué avec 1 affection de 

La collecte de MM. les jurés de la première quinzaine 
de ce mois a produit la somme de 172 francs, qui a été 
répartie de la manière suivante, savoir : 72 l'r. pour la co-
lonie fondée à Metiray ; 50 fr. pour la société des'Jeunes 
économes, et pareille somme pour la Société de patronage' 
des jeunes détenus. 

•— Ce matin, à l'ouverture de la sessiou des assises pour 
la seeoude quinzaine d'août, qui doit être présidée par 
M. le conseiller Falconnet, il a été statué sur les causes 
présentées pour quelques jurés ou en leur nom. 

MM. Sibire et de l.ouveucourt, non touchés par la no-
tification, ont été dispensés du service de cette session. 

11 en a élé de même de MM. Krebs Rolet, Parent-Du-
chatelet et Flandrin, à raison de leur état de maladie. 

Les noms de MM. Louvat, juré décédé, et du marquis 
de Mun, qui remplit les fonctions de juré dans un autre 
département, seront rayés de la liste générale de la Seine. 

DÉPARTEMENTS. 

VAR (Tonlon). — Une arrestation entourée de circon-
stances mystérieuses a été opérée avant-hier malin par: 
les soins de la police centrale. 

Un individu parti de Nice le H, à quatre heures du. 
soir, ayant manifesté une trop grande impatience dans la 
salle d'attente de la gare en s'apercevant que le train de 
neuf heures était parti, et ayant tenu à ce sujet des propos 
qui étaient basés sur l'urgence d'arriver à Paris où if élait 
attendu le t4 au soir, finit par éveiller hïs soupçons de la 
police de sûreté, qUi reçut effectivement l'ordre de s'as-
surer de sa personne, afin de pouvoir connaître l'indivi-
dualité de cet homme pressé ! 

Pendant que l'on prenait cette décision, l'inconnu avait 
choisi une voilure qui, tout en le mettant sur la route de 
Marseille, devait le déposer tout simplement à Oilioules. 

C'est dans ce village qu'il a été arrêté prr M. le com-
missaire central, qui s'était mis à sa poursuite. 

Après un essai de résistance, qui lui a procuré la fa-
veur d'être ramené à Toulon avec les rnenotie;s, ce parti-
culier s'est renfermé dans un sysiètued'idieitismeei de l'olie 
qui ne lui a pas réussi et qui a disparu en préseuce de 
l'ordre de le mettre en prison jusqu'à plus amples infor-
mations. 

Ou n'a trouvé sur lui ni sou ni maille, pas même un 
papier pour mettre sur la voie de ses faits et gestes et 
surtout de ses antécédents. 

M. Hillemand, ancien notaire à Paris, est décédé 
en son domicile, boulevard de Sébastopo!, 36 (rive 
gauche\ Un service sera célébré pour le repos de son 
àme le Jundi 18 août 1852, en l'église de Saint-Sul-
pice, à dix Heures très-précises. Sa famille prie ceux 
de ses amis qui n'auraient pas reçu de leltre ire faire 
part de considérer le présent avis comme une invita-
tion. 

— Beaucoup de personnes ont admiré les Bijoux 
photomicroscôpiques aux Expositions de Paris 1860 et 
de Londres 1862. MM. "Dagron et G", photographes^ 
croient utile 'de rappeler aux étrangers èi aux familles 
actuellement à Paris, que leurs vastes ateliers de po-
ses et leurs salons de réception sont rue Neuve-des-
Petits-Champs, 66, au premier. Il suffit, pour les per-
sonnes éloignées de Paris, d'envoyer par la poste 
une simple carte de visite pour o Uenir une réduc-
tion microscopique pour bague, épingle, croix, clefe 
de montre, alliance, breloques, etc. Grands assorti-
ments de bijoux variés. Portraits de toutes dimen-
sions, Cartes de visite, etc. 

B'»ur»« «le Paris «lu 16 AotU I Wfi». 

68 85 
90 

■» AIA i Au comptant,D,ro. 68 
■ */° j Fin courant, - 68 
« „ « S Au comptant, D"c. 98 —. 
* *l* \ Fin courant, - 98 -. 

Baisse « 10 c. 
'laisse « 05 c. 

Sans chang. 
Sans chang. 

1" cours. Plus haut. Plus bas. 
3 OTO comptant .... 69 - 69 — 68 85 
Id. On courant . 69 — 69 — 68 85 

4 1[2 0(0, comptant 98 — 98 — 97 90 
Id. fin courant.. . 98 — — — — — 

4 1(2 ancien, compt. 
i 0|0, comptant.... 
Banque de. France.. 3190 — — — —- — 

Dern. ronn 
68 8S 
68 9Q 
98 — 

ACT1 KM, 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier. 1240 -
Crédit indust. eteomm. 635 — 
Crédit mobilier 84 7 50 
Comptoir d'escompte.. 63T 60 
Orléans 1020 — 
N01Q, anciennes 1012 50 

— nouvelles — — 
Est 538 25 
Lyon-Méditerranée.... 11417 50 
Midi 83S — 
Oueat 557 50 
Genève — — 
Dauphiné — — 
Ardennes anciennes... 420 — 

— nouvelles.... — — 
Bességes à Alais — — 
Autrichiens 485 — 

Dern. couw, 
comptant. 

Sud-Autrich.-Lombard 603 75 
Victor-Emmanuel 362 50 
Russes 4! i — 
Romains A 33o — 
Saragosse t65 — 
Séville à Xérès 43» — 
Norddel'Kspafine £1-6 25 
Sarragoisse a Uan elonc. 311 'à 
Cordoiu a Séville — — 
Caisse Mi lès St 
Immeuble» Rivoli 118 
Gai, C« Parisienne .... 1215 
Docks de Marseille 645 
Omnibus de Paris. ... 810 

— de Londres.. 4 3 
| C* imp. des Voitures.. ''66 
I Ports de Marseille..... — 

25 
75 

75 
25 
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D'un acte sous seing privé, enregistré à Paris, 
le 9 août, il appert : 

Qje M. J.-T. COKOiWJIKtV dit Jl»!IV 
donnai a A.nneNo6mie CAROASIO.VKH, son 
épouse, résidant avec lui rue de Hondy, 64, auto-
risation d'exercer pour son propre compte et à IPS 

risques et périls, le commerce de marchande. M. 
Cordonnier, dit Justin, ne prendra aucune part 
aux engagement pris ou à prendre par sa femme 

et n'entend engager sa responsabilité en aucun 

nance : environ 665 mètres 50 centimètres. Mise 
à prix : 4,000 fr. 

2* De trois TBKIAIKI sis à Saint-Gratien, 
canton de kuntmorsney, arrondissement de Pon-
toise (Seine-et-Oise). Mises à prix: 1,000 fr., 
2,000 fr., 2 500 fr. 

S'adresser pour 1rs renseignements : 
Audit M* Cliarlw» LEVAVX, avoué. 

(3832) 

cas. 
Pour 

.(5209) 
extrait : 

J.-ï. CORDONNIER. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MPR1ÏTÉ LWARÈNNE-S'-MABR 
Etude de M8 PO I TIKB, avoué à Paris, rue 

du Helder, 12. 
Vente le samedi 30 août 1802, deux heures de. 

relevée, à l'audience des criées du Tribunal de la 
Seine, au Palais de-Justice à Paris, en un seul lot, 

D'une iMtOIMtlK t'K sise à La Varenne-Saint-
Maur, rue du Parc, 21 et 23. Elle est composée 
de deux pavillons et dépendances avec jardin d'a-
grément, jardiu potag.r et basse-cour. Le tout 
d'un .seul tenant et d'une contenance de .1,352 
mètres environ. — Mise à prix, 15.000 fr. 

S'adresser : I' A M" POïlIE», avoué; 2° à 
M» Des Etangs, avoué, rue Montmartre, 131, à 
Paris. , 43835). 

2 TEKIUm A PARIS 
Paris, Etude de M* Qi ATREMERE, avoué à 

rue du Vingt-Neuf Juillet, n. 3 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le mercredi 

27 août 1862, à deux heures, en deux lots qui ne 
pourront pas être réunis, 

1" D'un TERRAIN sis à Paris, rue de Ber-
lin, 39, près la place de l'Europe, de la conte 
nance de 464 mètres 80 centimètres. Mise à. prix : 
95.000 fr. 

2° D'un autre TERBAIK à Paris, rue de 
Saint-Pétersbourg, contenant 558 mètres environ. 
Mise à prix : 85,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
AM«" QIL&TKEMÈRE et Hervet, avoués; et 

à M* ûufour, notaire a Paris. (3828) 

MAISON A PÀRMRENELLE 
Etude de M- HOUCRBR, avoué à Paris, 

rue Neuve-des Peins-Champs, 95. 
Vent» sur surenchéri, en l'audience des saisias 

mmohilièrps du Tribunal civil de la Seine, le 
jeudi 2S août 1802, à d«ux heures, 

D'une MiMOK à Paris-Grenelle, rue Croix-
Nivert, 17 U5* arrondissement). Mise à prix : 
14,100 fr. 

S'adresser audit M' BOUCHER; à M» Le-
vaeque, avoué à Paris, rue Neuve-des-lîons-Eu-
fants, 1, et à M" Aveline, notaire à Paris-Vaugi-
rard, Grande-nue, 103. 3837 

mm ALA\ÂREPE-ST-IIILAÏRE 
Etude de M' POTTIKR, avoué à Paris, 

rue du Helder, 12. 
Vente, le mercredi 27 août 1862, deux heures ie 

relevée,, en l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, en un seul 
lot, . 

D'une MAISON et dépendances, avec jardin 
fruitier et potager, sise à la Varcnne-Saint-Hilaire, 
commune de Saint-Manr-les-Fo>sés, située à l'an-
gle de l'avenue du Château, sur laquelle elle a 
une façade de 31 mètres 72 centimètres, et de 
l'avenue de Bonneuil, sur laquelle elle a une fa 
çade de 62 mètres 30 centimètres, avec pan cou-
pé sur les deux avenues et entrée principale sur 
l'avenue de l'Ouest, sur laquelle elle a une façade 
de 31 mètres 6 centimètres; le tout d'une conte-
nance de 3.313 mètres environ. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser : 1" a M» POTTir.R, avoué; 2° à 

Me De Bretonne, avoué, rue Sainte-Anne, 23, à 
Paris; 3°* et à M. Sautton, syndic de la faillite 
Ouvré-Nadal, rue Ohabannais, 5, à Paris. (3834j 

.1 

MAISON A PARIS-RELLEYILLE 
Etude de M" l?f TRBM4 w avoué à Paris, rue 

Saiut-llonoré, 191. 
Vente en ''audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine le 30 août 1862, deux heures de re-
levée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Tourtille, 
21, quartier de B*lleville. Mise à prix, 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A sr FriVDflâ.W, 2" à M° Lorget, 3» à 

M8 Sibire, avoués, 4* à M0 Cabaret, notaire à 
Paris. .(3840) 

RUE DE BELLEVILLE 
Etude de Sï° l'OTTIKIt avoué à Paris, rue du 

Helder, 12. 
Vente le mercredi 27 août 1862, deux heures 

de relevée, à l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, en un seul 
lot, 

D'une MAISON et dépendances avec jardin, 
sise à Paris, 20e arrondissement, rue de Belle-
ville, 23, le tout d'une contenance de 423 mètres 
environ. Sont compris dans la vente comme im-
meuble par destination : 1° une machin • à va-
peur de fa force de quatre chevaux avec la chsu-
dière, le manomètre et les accessoires; 2° un ba-
"ancier à découper et à estamper; 3° un laminoir 
tout monté. Mise à prix : 15,0t'O fr. 

S'adresser : 1° à M8 l»OTTIER, avoué, rue du 
Helder, 12, à Paris; "2° à M. Bulard, syndic de la 
faillite Pautry,, rue Sainte-Opportune, 7, à Paris. 

(3833) 

23 

MAISON A GHÏÏILLY 
Etude de M1' RlîRTON, avoué à Paris, 

rue de Grammont, 11. 
Vente, aux criées de la Seine, le samedi 

août 1862, deux heures de relevée, 
D'une MAISON avec jardin sise à Gentilly, 

rue Frileu-e, 55, sur le bord de la Bièvre. 
Mise à prix . 15,000 fr. 

1" Audit M» BBRTON; 2" à M8 Lorget, avoué, 
3° à M" Bouvery, notaire ; 4* à M* Roques, avoué 
à Dreux. 

MUSONS k LA YAREN!\E-ST-MAÏR 
E'ude de il8 Gl'IIXEUON, avoué à Paris, ru 

Montmartre, 159, successeur de M. Degournay. 
Vente, au Tribunal, en l'audience des sai.-ies 

immobilières, au Palais-de-Justice, le jeudi 28 
août 1862, a. deux hemes précises, *■ 

1° D'une MAISON sise à la Varenne-Saint-
Maur, commune de Saint-Maur, quartier de Saint 
llilaiie, canton de Charenton, arrondissement 
de Sceaux (Seine). 

Mise à prix '. 2.920 fr. 
2° Et d'une autre MAISON sise au même lieu 

Mise à prix ; 5.660 fr. 
S'adresser pour les renseignements ; 
A M° lïl'Il.EElîON, avoué poursuivant; et 

àMs Emile Devant, Thiébault et Laden, avoué: 
présents à la vente. (3831) 

A PARIS 
ET A SAINT-GRATIEN. 

Etude de M" Charles LEVAl'X, avoué 
à Paris, rue des Saints-Pères, 7. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 
30 août 1862, deux heures de relevée, 

D'un TKRRAIN sis à Paris (Vaugirard), che-
min du Moulin, lieu dit le Four-à-Chaux. Conte-

MAISON Deux-Ponts, BAISO» 
Etude 

rue duMarché-
Beauvau. 

de M8 BOUCHER, avoué à Paris, 
rue Neuverdes-Petits-Champs, 95. 

Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 
le samedi 30 août 1862, â deux heures, et en deux 
ots, de :, 

1° Une MAISON à Paris, rue des Deux Ponts, 
n. 20 (4e arrondissement;. Revenu brut: 1,600 fr. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

2° Une MAISON à Paris, rue du Marché-
Beatnau, 5 112- arrondissement). Revenu brut: 
4,480 fr. Mise à prix : 60,<i00 fr. 

S'adresser audit Me IIOS CHER, à Mes La-
comme, Quillet, Devaut, Emile Dubois, avoués à 
Paris, et à M8 Lavocat, notaire à Paris, quai de la 
Tournelle, 37. l3s38) 

MAISON AVENUE DE ST-OUEN A PARIS 
Eiucb de Sri' BASSO'ï1, avoué à Paris, 

boulevard Saint Denis, 26. 
Vente tux enchères, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 27 
août 186% deux heures de relevée, au Palais-de 
Justice, à.Paris, 

D'une SAISON à Paris (Barignolles), avenue 
de Saint Uuui, 6, élevée partie sur terre plein et 
mie sur wres d'un rez-de-chaussée divisé en 
boutique, irrière-boutique, cuisine et corridor; 
le quatre étages carrés ayant, les premier et 
deuxième, trois chambres sur le devant et une 
sur le derrièie, et les troisième et quatrième,-trois 
chambres sur le devant, et d'un cinquième éiage 
en mansardes éclairées par des lucarnes ; petite 
cour derrière, fosie et .cabinpts d'aisanc»s. Re-
venu : 3,000 fr. Mise'4 prix: 30,000 fr. (3829) 

canton et arrondissement de Pithiviers (Loiret), 
Composée d'un corps de ferme et du 39 hectares 

28 ares 90 centiares de terre labourable. 
Mise à prix : 27,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Pithiviers, à M» REEANOC'H, avoué pour-

suivant, la vente ; 
A M" Lamiche et Campion, avoués colicitants ; 
Et à Me «A VET, notaire, dépositaire du ca-

hier de charges. .(3797)* 

MAISON A MILLY (SEINE-ETOISE) 
Etude de M8 lïIBORV, avoué, à Etampes, rue 

Saint-Jacques, 39 bis. 
Vente sur publications volontaires, en l'étude 

et par le ministère de M" OCIBERT, notaire à 
Millv, 

D'une MAISON sise à Milly, arrondissement 
d'Etampes (Seine-et-Ûise), avec granges, blti-
monts tl'exploitation, fournil, puits, cour, jar-
dins, aisances et dépendances, divisée en cinq lots. 

Et de 8 ares 48 eemtiares de PRÉ, sis au ter-
roir de Milly. 

Sur la mise à prix de : 4,500 fr. 
L'adjudication aura lieu le dimanche 24 août 

1862, heure de midi. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Etampes, à il0 OIBORV, avoué, rue St-

lacqups, 39 bis ; 
- A M« Bouvard, avoué, rue St Jacques, 5; 

A Milly, à « = «HUBERT, notaire ; 
— Et sur les lieux. (3762) 

semblée générale pourra se fa! 
ire 

un actionnaire propriétaire d'au" m resei"*(i 
tiom. Cependant celui ci, tant en so""8 

i son mandant, ne pour™ «,„,..'}
 DO

H . ne pourra éinettr"""1^ 
quel que soit le nombre d'action, A0,<» 

•anrésonlp™ „ 0118 Wl "1 

COMPAGNIE CONCESSIONNAIRE DE 
.1 DE f\V i 'IH^l IHLLE 

:HAMBRES J5T E ODES DE NOTAIRES 

FERMES (SpiNE-ET-OlSE) 
Etude de M8 UELAVOCE, avoué à Pithiviers 

, (Loiret). 
Vente sur licitationentre.majeurs et mineurs, 

par le ministère,de M' «SAYET. notaire â Pithi-
viers, le lundi 1" septimbre 1862, en la salle de 
la justice de paix de adite ville : 

1° D'une FRIHB lise au Mesnil-Racoin, com-
mune d'Auvers, cautoi et arrondissement d'Etam-
pes (Seine-et Oise), 

Composée d'un corp. de ferme et de 51 hectares 
37 ares 97 centiares déterre, courtils, prés et bois. 

Mise à pris : 55,000 fr. 
2° D'une petite l'KHfflË sise à Sébouville, 

DE 

HOUILLE 

près Douai (Nord) 
MM. les actionnaires de la compagnie conces-

sionnaire des Mines «le TEscarpelle sont, 
informés que l'assemblée générale annuelle des 
actionnaires aura lieu dans l'une des salles de 
l'Ilôt»! de Ville, à Cambrai le premier dimanche 
d'oc obre prochain (5 octobre 1862), à onze heures 
précises du matin. 

Article 17 des statuts. 
« Nul ne sera admis à faire partie de l'assem-

blée générale s'il n'est propriétaire de dix actions 
au moins. Dix actions donn»ront droit à une voix. 
&j« Tout actionnaire ayant droit d'assister à l'as-

celui d 
voix 
sédera ou représentera. » ~""uus lu'u. 

Le présidant du conseil d'admin- i 

STÉ DES MOILÎNS Ôl^Sf 
MM. les actionnaires d» la société d 1 

lin* ri-Egypte, sous la raison Darblav *' 
C8, sont convoqués en assemblée gêné 1 

naire pour le samedi 20 septembre laeS}* t; 

heures de relevée, au siège de la sociiM 
Rivoli, 156, à l'effet d'entendre et d'à % 
'il y a lieu, les comptes qui seront pré^t0,1,; 

le gérant, de l'exercice écoulé au 30 m
m

e'!t4s 

11 sera procédé le même jour au tira™ 
des 100 obligations de la société qui

 S
nriM

 1 

bourser cette année. « t 
Le dépôt des actions nécessaires pou» 

à cette, assemblée devra être effectué an 
la société cinq jours au moins avant l

e
 ® 

pour la réunion. ^ 
(5210) Le gérant: DARBLAYjeune

et&
i 

OCCASION^ 
Collection complète ele la Gazelle des Trib 
à vendre. —- S'adresser au bureau du journal'" 

ROR ROYYEAl-EAFFECTm 
Le bob végétal du docteur lioyveati LalT 

seul autorisé et garanti véritable par la 'si^1 

GIRAUDEAU SAiNT-GERVAts, est bien supérif ' 
sirop» de Cuisinier, de Larrey et de si' 
Il guérit radicalement, sans mercure, |

(
. 

dons de la peau, les dartres, les scWùiii 
suites de gale, les ulcères et les accident 
venant de couches, de l'âge critique et d 
creté des humeurs. Ce llob est 
commandé contre les surtout h 

maladies contagieux, 
centes, invétérées ou rebelles au 
mercure et a I îodure de potassium. — f. 
talions gratuites par correspondance,

 au
Li 

net du docteur Giraudeau Saint-Gervais 
Richer, 12, à Paris. 

Dépôt chez tous les .pharmaciens et dr-oa» 
de la France et de l'étranger 

C ! WLm 

Argentée ci doré» par \tt protéde» élMlro-chitnlqueg, 

PAVILLON DE HANOVRE 
15. boulevard ften ff«i*f<mj, %& 

MAÎ-BOM PB 
tSOSil KT C", 

KXPOSITIOI PlasmiNTK »K LA VSBRIQtl 

,0 à 

A PARIS RUE DU HAVRE, 20, 
Etude de M8 BOUCHER, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 95. 
Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

le samedi 30 août 1862, à deux heures, 
D'une MAISON à Paris, quartier des Bati 

gnolles, rue du Havre, 20 (16" arrondissement). 
Mise à prix, 12,000 fr., outre l'obligation de 

payi-r au Crédit foncier de France des annuités, 
en deux semestres, de 848 fr. 40 c, à partir du 
1er janvier 1863 jusqu'au 1er janvier 1911. 

Revenu, 2,400'fr. 
S'adresser : Audit M8 BOUCHER; à M8 Froc, 

avoué à Paris, rue de la Michodière, 4, et à M8 

Lindet, notaire à Paris, boulevard de Sébastopol, 
9 frive gauche). .(3836) 

A PARlî AVENUE DE ST-OUEN 
Etude de ST MARIN, avoué à Paris, rue de 

Ricnelieu, 60. 
Vent^ en l'audience des criées du Palais de Jus-

tice, à Paris, le samedi 30 août 1862, deux heures 
de relevée, en un seul lot, 

D'une MAISON sise à Paris, quartier des Ba-
tignolles, avenue de Saint-Ouen, 45, impasse St-
Paul. — Mise à prix, 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1» Audit M8 MARIN; 2» à M8 Giry, avoué, rue 

de Richelieu, 15; 3° à M8 Baron, notaire à Paris, 
rue d'Antin-des-Batig'nolles, 3. 

CHEMINS ï 
oit %m SEPT DEPARTS 

I* * W JOUR. 

PAU CALAIS ST D0UVBES. 
TRAVERSÉE DU DÉTROir EN i H. 3/4. 
Trois trains express ous les jours. 

Départ de ?aris 
Trains express (1° classe), ■ 

à 7 h. 20' manu, — e, 7 h. 45' soir. 
Arrivée à tendres 

par le South Easem railway 
(London Bridge erminus ) 

à 5 h. 45'soir,— Pt 6h 30' matin. 
Arrivée à Londres 

par le Cbathair railway 
(Victoria W''st PWI station ) 

à 6 h. 20 m. soir et 6h. 45 m. mat. 
Bépart de ?aris 

Train express spécialuvec voitures 
de 1" et de 2* classe, 

à 9 h. 50 m.:matin. 
Arrivée à Ximdres 

par le Chathamrailway 
(Victoria west erd station) 

à 8 h. 20 m. soir. 

Services directs 
i 

à grande vitesse. 

PAR BOULOGNE ET EOLKESTOiNE 

TRAVERSEE DU DÉTROIT EN.5 IIEUBES. 

3 DEI'AUTS A HUCHES VARIABLES 

AOUT. 

1er SERVICE DE JOUR 

l'Vet 2- classes 
2° SERVICE DE JOUR. 

1" et 2e classes. 
SERVICE DE NUIT. 

1", 2«et ««classes. 

Départs 
de Paris. 

Arrivée 
à Londres 

Dtpart 
de Paris. 

Arrivée 
à Londres 

Départs 
de Paris. 

Arrivée' 
à Londres 

17 
1" 
19, 
•20 
■21 
•22 
23 
24 
25 
lu 
27 
28 

Dimanche. 
Lundi. 
Mardi. 
Mercredi. 
Ji-udi. 
Vendredi. 
Samedi. 
Dimanche. 
Lundi. 
Mardi. 
Mercredi. 
Jeudi. 

h. m. 
9 10 m. 
9 10 

Il 15 » 
Il 15 » 

1 20 s. 
1 20 » 
7 » m. 
7 » » 
7 » » 
7 » » 
7 » » 
7 » » 

h m. 
6 55 s. 
6 35 » 
8 40 '» 
8 50 » 

10 45 » 
10 45 » 
4 25 » 
4 35 » 
4 25 » 
4 25 » 
4 25 » 
4 25 » 

h. m. 
Il 15m. 
U 15 » 

t 20 s. 
1 20 » 
2 20 » 
2 20 « 
2 20 » 
2 20 » 
2 20 » 
9 10m. 
9 10 » 
9 10 » 

h. m. 
8 55 s. ! 
8 40 » 

10 45 » 
10 45 « 
11 45 » 
11 45 » 
11 45 » 
12 45 m. 
12 55 » 
6 35 s. 
6 35 » 
6 35 » 

h. m. 
6 45 s. 
6 45 » 
9 45 » 
9 45 » 
9 45 » 

11 55 » 
midi, n 
midi. » 
3 48 » 
3 45 » 
3 45 » 
3 45 » 

h, m. 
10 10 m. 
10 10 » 
midi. » 
midi. » 
midi. » 
2 » s. 
4 30 m. 
4 30 .. 
4 30 » 
4 30 » 
4-30 » 
4 30 » 

Service à prix réduit» 

PàR BOOLIMB ET LA TAMISE 
en 17 heures, 

lont 4 heures en mer et 5 he 
de navigation sn rivière. 

Rillets simples de Paris à Londm. 
("classe, lr« chambre, 31 fr. 25. 

classe, 2e chambre, 22 fr. 511 
classe, 28 chambre, 18 fr. 35, 

Billets d'aller et retour. 
I'8 classe, lr8 chambre, 62 fr. M 
2e classe, 2" chambre, 45 fr. 

classe, 28 chambre, 33 fr. 15, 
DÉPART DE PARIS. 

par trains spéciaux directs oxit\ 
voitures de toutes classes, l 

17, 18 août, à 6 h.45soir| 
19, 20, 21 d» à 10 « 

22 d» à H 55 
23, 24, 25, 20, 27 d» à 3 45 

28, 29 d" à 3 45 
30,31 d° à 6 45 

BILLET! d'aller et retour, 
pour un mois à 90 fr,

 en
 i*. classe «t 65 fr en 2- classe, valables, au choix des voyageurs, par Folkestono 

 ou par 1 une «es deux routes entre Douvres et Londres. 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M" Louis PROTAT, avoué à 
Paris, rue Riclielieu, 27 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le treize août mil huit 
cent soixante deux, enregislré Ji Paris le 
même juur. deuiième bureau, folio US, 
verso, case 2, par le receveur,qui a perçu 
trenle-quatre fiança quatre-vingts cen-
times, double décime pour droits, 

Enire : 
M. r'rançois-Victor VALLETTE, fabri-

cants de gants, d meuratil à Paris, rue 
Montmartre, TT, 

Et M. Benoit BERNARD, aussi mar-
chand de ganls, demeurant à Pari», bou-
levard Bunne-iNouveile, H, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif qui 

avait été formée entre les susnommés 
pour le commerce de gants, cols et cra-
vates, depuis le premier juillet mil huit 
cent cirtquaute-sent. par acte passé de-
vant M' Ërnest Bertrand el son collègue, 
notaires h Paris, leq onze juin précédent, 
enregistré, sous la raison sociale : VAL-
LETTE et BmiNAitl), u été dissoute, d'un 
commun accord, à partir du premier 
août mil huit eeril soixante-deux; 

Que le panage. a été fait entre eux des 
biens et \ale.,rs dépendant dëfTàdite80-
ciélé, ainsi uue du passif à acquitter, et 
qu'Us se sont tenus réciproquement 
quittes de (ouïes charges à cet égard. 

Pour extrait : 
BRfiNARO. 

I9592I VALLETTE. 

D'un acte sous seing privé, fait double 
à Paris le*cinq août mil h : il cent soixan-
te-deux, enregistré le ireiïe août courant, 
folio Ils), case t, par le receveur, qui a 
reçu les droits. 

Il appert qu'une société en nom collec-
tif est' formée entre : 

M..Je,m Baptiste POIVRET, marchand 
de vins, demeurant a Paris, rue des 
Fomét-du-Temple, s*. 

. Et M. tacques HUBERT, négociant, de-
meurant a Belle ville- Pans, rue saint-
Laurent, -27, 

Pour le commerce des vins et liquides. 

Son siège est à Paris, rue des Fossés-
du-Temple, 64. 

Sa durée est de dix ans, à compter du 
jour de l'acte suséïioncé, pour unir le 
cinq août mil huit cent soixante-douze. 

La raison sociale est : POIVRIÏT el C". 
M. Poivret aura seul la signature so-

ciale, mais il n'eu usera que pour les be-
soins sociaux. 

Chacun des associés devra ses soins a 
la société. 

M. Poivret gérera comme il est dit en 
l'article i de la Société. 

Pour extrait : 
RUELLE, mandataire, 

(95*8) rae feocliecltouart, ù. 20. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui-
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

FaOUIte) 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HAST1NGS (James), négoc. en 
grains, avenue de Cllchy, 47, le 22 aoûl, à 
1 luure IN' 484 nu gr.i; 

Ou sieur MIEL Uacques-Réné». md de 
vins, rue Montmartre, 28, le 23 août, à H 
heures (N- 467 du gr.); 

Du sieur LOIZËAU (Alexandre!, sellier-
bourn lier, rue de Vannes, 8, lu 23 août, à 
tl heures iM- 404 du gr.;; 

Du sieur VAH1N iNicolasi, md de vins 
eu détail, rue Sl-Victor, H, le 23 août, il 
12 heures IN° 513 du gr/ ; 

Du sieur BEHTHELOT 'Germain-Ama 
blci, md de graisses et déchets à Ville 
taneuse. lieu ml le T.oni)s-Per lu, le 33 
août, a lâ heures IN« sus du gr.l; 

du sieiir SOUVEHVILLE ijêan-Cyprien-
Jnles), nég. en vins, me St-Yictor uo |e 
32 août, a « heure (N- miss du gr.'r 

Du sieur MAI ; ■ (Simon-Charles), limo-

nadier, rue de Rivoli, 49, le 23 août, à 1 
heure (N- 361 du gr.l; 

Du sieur MASSON (Jules), tapissier, rue 
St-Georges, 6, le 23 août, à H heures (N° 
457 du gr.); 

De la société DUPONT frères, fabr.de 
boulon?, rue Chapon, 30, composée de 
Léon-Joseph Dupont et Eugène-Aimé Du-
pont, le 23 août, à » heures (N" 498 du 
gr.l! 

Du sieur MAtVOT atné, fabr. de malles 
et objets de voyage, rue du Petit-Carreau, 
S6, le 22 août, à I heure iN» 5(6 du gr.l; 

Su sieur DESLIENS (Mathicu-Antoinel, 
md de nouveautés, rue Tronchet, t7, te 
23 aoùl, à i heure (S" 509 du gr.l; 

Du sieur PETERS IHenril, commission-
naire, rue de Richelieu, 27, le 23 aoûl, à 
1S heures (N* 5H du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans laquelle 
AI. le juae-commiisuire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, ailn d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 
vi7igt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompaqnés d'un bordereau 
sur papier timbre, indicatif des sommes à 
réclamer, il a. les créanciers : 

Ou tieur LANGLOIS iJules-Alfred), an-
cien crémier, md de vins, rue Chilillon, 
12. ci-levant, acluelle nent rue de- Soli-
taires, 23, Kelleville. entre les mains de 
M. Barhot. boulevard Sébastopol, 22, syn-
dic de la faillite (N" 4H du gr.,; 

De la société RRU frères et C!*, nég. en 
cha es et confections, boulevard Sébasto-
pol, 53, composée des sieurs Auguste Bru 
aîné el Casimir Bro jeune.entra les mains 
de VI. Munch«rville, rue de Provence, 52, 
syndic de la faillite \° 35-2 du ur.i; 

Du sieur FKOMAGEAU (Charles-Léon-
Jn>epb). nég. en merceries et nouveautés, 
f.iuhourg St-Martin, 31, entre l^s mains 
de M. Ueurley Ula, avenue Victoria, (4, 

syndic de la fàllile (N° 400 du gr.); 

Du sieur RA^REY (François-Théodore), 
md carrier, aie. mdde vins il Nanterre, 
roule Impériae, 15. entre les mains de 
M. Barbot. bollevard Sébastopol, 22, syn-
dic delà faillie (N» 336 du gr.); 

Du sieur JtDlCE (Alphonse), entr. de 
serrurerie efnd de quinciillerie à Van-
ves, rue du 'al, n. 5 (Seine), entre les 
mains deM.Burtey Mis, avenue Victoria, 
14, syndic de.a fail ite (N° 329 du gr.); 

Du sieur SHAEFER (Guillaume), 'te 
nant calé braserie, chemin de ronde de 
la barrière Hanche. 43, entre les uiains 
de M. Chevalier, ru» Begfm Poirée, n « 
syndic de li Milite (N° ni du gr.). ' 

Pour, en mformilé de l'article 498 du 
Code de commrce, être procédé à la véri-
fication et à Admission des créances qui 
commenceronpmmedhitement après l'expi-
ration de ce a)lai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invilésd se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, VU les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur UAL (Jean-Philippe), fabric. 
d appareils àgaz, rue de Lancry, 51, le 
23 aoùl, à9 heures iN« 252 du gr.l; 

Du sieur Rtffar.HON, décédé, lapi-
dnire. rue Sl-WWin, 296, le 23 aoùl a 9 
heures (N° 172 chrçr.). 

Pour être procen), sous U présidence de 
M. le }uqe-cmnmiisire, aux tarification el 
affirmation de leuricreunces. 

NOTA. Il est néwsaire que les créan-
cier» convoqués pur les vérification el 
atllrmalion de lers créances remettent 
préalablement leuB titres à MM- les »vn-
dics. 

CONORUATS. 

Du sieur BERTHIIR (Félix), md tailleur 
me Sle-Anne, 20, 1(22 aoûl, à 1 heure (N-
»»8 du gr.i; 

. Du sieur RIBOCtiT. fabr. de cadres 
impasse St Benoit,', raub..urg St-Anloi' 
ne, le 23 août, à I heure» .N- (9663 du 
gr.l; 

Du sieur BUBnEl décédé, md de vins 
boulevard du Coouat, 78, le 23 aoùl, à 9 

heures (N» 36 du gr.l; 

Du sieur VAILLANT (Pierre François) 
anc. md de porcelaines, rue de Rivo i, n. 
<50, actuellement rue d«e Moineaux 17 
le 2-2 août, à ( heure tff 19841 du gr.l; 

Du ilsur DESHAYES Alphonse) me-
nuisier à Pantin, rue de Paris, 83, leîâ 
août, à l heure |N° 18994 du gr.); 

* Du sieur DALLOTAU (Simon), nég. en 
farines, pass. Nevers, 11, le 32 aoùl à 9 
heures (N° 19737 du gr.). 

Por/r entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur ta for 
wallon du concordat, ou s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rihés et afUrmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

L»e créanciers et I» failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet do concordat. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs [«s •téanciwrs composant 
I union delà faillite du sieur LANGLAS-
SE (Lucien-Stanislas), agent d'affaires à 
Neuilly, rue d'Orléans, n. s, sont invités 
à se r endre le 23 août, à 9 heures très 
précises au Tribun») de commerce, salle 
d»» assemblées des faillites, pour, con-
(ormémoot à l'art. S37 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre 
le clore el i'arréler; leur donn«r dé-
charge de leur» fonctions el donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA. US créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
d«s «ompte et rapport de» syndics (N« 
(88S6 du gr.). 

ASSEMBLÉES 011 18 AOUT 1862. 

six HEURES : Dresco frères, Stragessi et 
C", syn l — llamiron, ouv. _ siedfel l 
clôl.—Tiénard, id — Uafrsn-i. id. — Au 
dray. conc-Durand, id.-Chatel rem. 
a huit. — Goulel. id.—Dame Erhard, af-
flrm. aprè« utron. 

îitui : Poulot, synd.—Laurent, id. —Cha-
pu. id. 

UNE HEURE : Hémery et Crochard, ouv.— 
Humain, id. — Aron. id.—Touet-Cham-
bor, id— Tailfer lit C", clôt.—Frêne tils, 
id.—Bonnard, id. — Legrain. id. — Hu-

grard, id. — Dame Renevier, id. — Co-
quenheim et C", clôt.— Cotlereau, id.— 
Desl'orges et Buisson, id —Villiard, e-on-
eord. — Alix, id. — Carrez-Goutte, id.— 
Kling dit Jacob, id. —Guenard, id. — 
tlullot, rein, a, huit. 

VENTES MOBILIÈRES 

Enregistré à Paris, 1« Aott i 862, f* 
R«CU d»ux francs quarants c«s«n»«s, 

VESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 
Le 16 août. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
5634— Armoires en acajou et noyer, com-

mode, tables, pendule, etc. 
5635— Tables, chaises, guéridons, 20 cou-

chettes, matelas, secrétaire, etc. 
Rue de Flandre, 47. 

5636— Cheval, voiture, etc. 
Le 18 août. 

5637— Bureau, fauleuils, pendule, glace 
canapé, bibliothèque, 200 vol., etc; ' 

5638— Lits acajou, sommiers, matelas ta-
bles de nuit, commodes, etc. 

5639— Table, commode, glace, vases à 
neurs. et autres ustensiles. 

5640— Armoire à glace, divan, fauteuils 
canapé, Upis, rideaux, guéridon, etc. ' 

5641— Comptoir, article» d'épiceries, vins 
e liqueurs, casiers, Horloge, etc ' 

5666—Appareil ù gaz, comptoir, articles 
d épiceries, bascule, meubles, etc. 

5642— Armoire à glace, commode, table 
annné, petit calorifère, etc. 

5643— loutaine, seaux, bascule, poids 
bois, charbon, tables, commode, etc ' 

5614—Armoire à glace, commode, som-
miers, petits buffets, pendules, ele. 

Commune de Sainl-Ouen 
5645— Chaudières, machine à vapeur ba-

quet, lounes de noir de fumée, ele. 
Roe Gmlleminot, 26. à Plai ance. 

5646— Bureau, casier, console, tables de 
nuit, glaces, placard, p ndule. etc 

Chemin de Beuilly, 4. 
5617—Comptoir, chaises, bibles, fontaine 

chaudrons, vases, el autres objets. 

Rue du Faubotirg-du-Temple, 
5648— Pendule, statuettes, meubles."»! 

tapissières, cheval, harnais, etc. 
QuaiConli, 7 

5649— Buffet étagère, guériann, pi 
lissandre, rideaux, pendille, etc, 

Rue Saint-llonoré, 201. . 
5650— Buffet, table et commode en W" 

annore. fauteuils, rideaux, etc. 
Rue Doudeauville, «6. à La eWP 

Saint-Denis. 
5651— Bureau pendule, tables, r* 

chaises, bois de charpente, ew. 
Boulevard Magenta, "V.nuAl-

5652— Tables, divan», .•liais». »"»"' 
armoires, pendules, glaces, etc. ;;F 

Rae 'la Tniffatit. 53. ~ 
5655-Etabli, planches, 

buffet, pendule, et aulrss ol'je* 
Quai de l'Horloge 39. 

5654- Un matériel de mardi.- d op'm 
Faubourg Siint-Anloinc,J 

5655- Bureaux, canapés, arnioirt»i r\ 
dules, casiers, fauleuils, etc. 

Le 19 août., ,-,(1111 
En l'hôtel des Commissaires 

rue Bossini, 6. 
5656- Comptoir, tables, banque' 

mode, chaises, fourneaux. b01(*l 
5657- Comptoir, glace, articles ûe 3 

papiers, et autres objets. ^ 
5658- Glace, pendule, étagère, com»»-

armoire, secrétaire, bullet. ci . 
5659- Comptoii', montres viirees, e— | 

Ions, chemises, blouses, etc- . tar>i 
5660- i-endule, tableaux \ 1 \ 

caisse en fer, machine à couui . | 
5661- Comptoir, rayons, peu»». 

Quai de la Grève, M-
 ltt

t 
5662- Pocles. fourneaux, .rssw 

cuivre el fer, quincail «<\ 
Rue du Faubourg-Sainl-Honu» 

coiirSainl-PhilipP^'jLj.jdiJ* 
5«64-Table. chaises, armoire, «' 

irét aux baquets. cuyvT.eu.. 
Le 20 août. pn^nf' 

En l'hôtel des Commissaires -
rue Bossun, S. i« 

566.4-Comploir, glaces, penmj' • 
vins, eaux-de-vie. liqueurs,» • 

Le s* août- ., , ftia'f* 
5665-Biireanx. f-uileuils. '«"'L. e\t. 

divan, pendules, caisses enjç^-— 
—L'un W^f^AS» 

^-MPRIMKRIB DS À. GOYOT, HJB rtïUTJB-DlS-MAfHU11H8,. Il» 
ÇsriiSé l'iigartem «sais !•>« Pour légalisation de la signature A. GPT°T> 

Le Mair* «i* »« arr»st*iss(«Mt» 


